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        Introduction 

        
 

À la croisée des volets recherche, formation et diffusion des connaissances 

 Cette deuxième année d’activités (mai 2007 – mai 2008) du Partenariat Institutions - 
Citoyens pour la Recherche et pour l’Innovation (PICRI) intitulé « Les dispositifs participatifs 
locaux en Ile de France et en Europe : vers une démocratie technique ? » nous a permis de 
développer et de croiser nos activités de recherche, de formation des étudiants et des acteurs 
locaux, et de partage et dissémination des connaissances, qui constituent les trois volets 
fondamentaux du PICRI. 

 Si ce rapport présente nos activités, dans un soucis de clarté, en les rattachant chacune 
à un volet d’activité, les relations entre la recherche et la formation d’une part, la recherche et 
la diffusion des connaissances d’autre part, ont structuré l’ensemble de notre démarche. Ainsi, 
la mise en place d’un premier cycle de formation des acteurs locaux à l’Adels a fait appel à de 
nombreux chercheurs impliqués dans le PICRI, ce qui a permis une ample diffusion de nos 
travaux de recherche auprès des acteurs de la participation en Ile-de-France. 

 De la même manière, les deux journées d’études que nous avons organisées à Paris les 
8 et 9 février 2009 sur les « Généalogies de la démocratie participative » ont réuni plus d’une 
centaine de personnes : des chercheurs français et étrangers du PICRI et d’autres horizons 
académiques, mais aussi des élus, des professionnels de la participation, des conseillers de 
quartier et des acteurs associatifs à Paris et en Ile-de-France, dont certains avaient pris part au 
cycle de formation 2007-2008 de l’Adels. 

 Les journées d’études que nous avons organisées à Rome les 18 et 19 janvier 2008 
dans le cadre de la formation des acteurs locaux s’inscrit dans cette même logique visant une 
forte interaction entre les différents volets de nos activités. Une délégation d’une vingtaine 
d’acteurs français – des participants à la formation et des militants et professionnels de 
l’Adels – ont ainsi rencontré sur place les chercheurs italiens du PICRI, qui leur ont présenté 
les résultats de leurs recherches sur Rome, des acteurs locaux de la participation. 

 Au-delà de la poursuite des recherches de terrain et de la mutualisation des 
connaissances entre chercheurs, cette deuxième année d’activités nous a donc permis d’aller 
plus loin dans la diffusion des savoirs dans la sphère publique, qui est un objectif central dans 
le programme PICRI.  

 

La finalisation de la première phase de recherche 

 Du point de vue de la recherche, les premiers mois de cette deuxième année d’activités 
nous ont permis de finaliser la première phase de la recherche visant à faire un état des lieux 
des pratiques participatives analysées en Ile-de-France et en Europe. Dans la continuité des 
recherches de terrain et du travail de mutualisation que nous avions présenté dans le premier 
rapport d’activités (avril 2006 – avril 2007), une monographie par site a été élaborée afin de 
décrire les dispositifs participatifs et les dynamiques à l'œuvre. 

Ces rapports intermédiaires de recherche ont été mis en débat lors de réunions 
régulières des équipes de recherche en Ile-de-France, à Berlin et à Rome, et lors d’une 
réunion de l’ensemble de l’équipe de recherche avec le comité de pilotage le 22 mai 2007 
(douze participants le matin lors d’une réunion de travail interne et quatorze participants 
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l’après-midi lors du débat avec le comité de pilotage). À partir de l’exposition des cas de 
Plock et Rome, la réflexion s’est orientée sur une comparaison de nos travaux à l’échelle 
européenne.  

 

L’analyse des généalogies de la démocratie participative  

Une fois cette première phase finalisée, nous avons consacré l’essentiel de cette 
deuxième année de recherche à approfondir le thème des généalogies de la démocratie 
participative. Suite à la réunion générale du 22 mai 2007, les équipes de recherche se sont à 
nouveau réunies régulièrement sur chaque site principal (Ile-de-France, Berlin et Rome) pour 
mener cette deuxième phase de la recherche courant 2007. À l’issue de ces travaux, des 
articles ont été écrits sur ce thème dans la majorité des sites analysés dans le cadre du PICRI.  

Ces recherches ont fait l’objet de communications orales lors des journées d’études sur 
les « Généalogies de la démocratie participative », organisées à l’École nationale supérieure 
d'architecture de Paris –Val de Seine les 8 et 9 février 2008. Ces rencontres européennes 
visaient à mettre en commun nos recherches, à les présenter tant aux membres du comité de 
pilotage qu’à un public plus large, et à les confronter aux travaux d’autres chercheurs, 
notamment des historiens et des historiens des sciences. 

Ainsi, les recherches réalisées au sein du PICRI ont alimenté deux ateliers des 
journées d’études, sur la « Généalogie des dispositifs contemporains : expériences 
françaises » et la « Généalogie des dispositifs contemporaines : expériences étrangères » 
tandis que les travaux sélectionnés par le biais d’un appel à contributions ont fait l’objet de 
deux autres ateliers portant sur « L’histoire longue de la participation » et « L’histoire de 
participation : les années 70 ». 

 

Une diffusion de nos recherches par les formations 

L’ensemble des recherches menées depuis deux ans a fait l’objet d’une diffusion et 
d’une mise en débat citoyen par le biais de deux types d’activités de formation : les 
formations des acteurs locaux et les cours auprès des étudiants. 

Tout d’abord, l’Adels a organisé un premier cycle de formation des acteurs locaux sur 
le thème « Mobiliser et prendre en compte les savoirs citoyens dans les dispositifs de 
participation en Ile-de-France et en Europe » de septembre 2007 à janvier 2008. En ont 
bénéficié quatorze participants (deux élus, trois agents territoriaux, trois professionnels 
associatifs, quatre conseillers de quartier, deux militants associatifs), de sept territoires en Ile-
de-France (tous analysés dans le cadre de la recherche) : la Goutte d’Or, le collectif Belleville 
Partici-passion, les conseils de quartier à Paris, la ville de Morsang-sur-Orge, le Conseil 
général du Val-de-Marne et l’association du Triangle Vert. 

Dans le cadre de ce premier cycle de formation, l’Adels a organisé quatre séances 
d’une journée à Paris et deux journées d’études à Rome. On a fait appel, lors des journées 
organisées en France, à des praticiens de la participation en Ile-de-France, ayant une 
expérience particulièrement intéressante à mutualiser, et à des chercheurs français et étrangers 
impliqués dans le programme PICRI, ce qui a fortement contribué à la diffusion et à la mise 
en débat des résultats de nos recherches.  

D’autre part, un cours a été de nouveau organisé sur la « Démocratie, citoyenneté et 
participation des habitants », d’octobre à décembre 2007, auprès des étudiants de M1 du 
Master « Villes, Territoires, Gouvernance » de l’Université d’Evry Val d’Essonne. Par 
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l’intervention de chercheurs impliqués dans le PICRI, ce cours a permis une diffusion de nos 
travaux de recherche en Ile-de-France. Les étudiants de l’Université d’Evry ont également 
rencontré les militants de l’Adels et d’autres acteurs de la démocratie participative en France 
lors de la conférence internationale du Forum mondial des Autorités Locales de Périphéries 
(FALP) qui se sont déroulées à Nanterre les 26 et 27 novembre 2007. 

 

Une diffusion de nos recherches par les séminaires et les publications 

 Ces recherches ont tout d’abord été diffusées en interne, grâce à la mise en place 
rapide d’une liste de diffusion entre chercheurs et professionnels de l’Adels, puis vers un 
public plus large avec la création et la mise à jour régulière d’un site Internet consacré à notre 
programme PICRI : http://www.adels.org/formations_etudes/picri.htm.  

Outre les informations générales et les actualités de notre programme, ont été mis en 
ligne, au fur et à mesure de leur production, les rapports intermédiaires de recherche 
(http://www.adels.org/formations_etudes/picrirapportsrecherche.htm) et les communications 
(en version intégrale ou résumée) des ateliers des journées d’études sur les « Généalogies de 
la démocratie participative » (http://www.adels.org/formations_etudes/picri02_08.htm). 

Au-delà des deux journées d’études des 8 et 9 février 2008, qui ont constitué le 
moment fort de mutualisation et de diffusion de l’ensemble de nos recherches sur l’approche 
historique de la participation, les résultats de nos recherches ont été diffusés lors de 
conférences et de séminaires ponctuels à Paris, d’un séminaire mensuel à Berlin et d’un 
colloque sur les budgets participatifs au Portugal. 

La diffusion des travaux des chercheurs passe également par des publications, 
destinées pour certaines à un public scientifique et pour d’autres à un public plus large. Ainsi, 
ces deux types de publications ont été mobilisés sur le thème des budgets participatifs en 
Europe : un dossier de la revue Territoires est paru en septembre 2007 et un ouvrage collectif 
sera publié à La Découverte en novembre 2008.  

De la même manière, les actes des journées d’études sur les « Généalogies de la 
démocratie participative » seront publiés dans un ouvrage collectif à La Découverte à l’été 
2009. Certaines communications feront également l’objet d’un numéro d’une revue 
spécialisée sur l’émergence et les transferts des pratiques participatives, et de publications 
régulières d’articles de déspécialisation dans Territoires. 
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   Liste des rapports de recherche        Volet recherche : les généalogies de la démocratie participative 
 

 
 La première année de recherche (2006 – 2007), visant à faire un état des lieux des 
pratiques participatives (cf. rapport d’activités avril 2006 – avril 2007) nous a permis 
d'élaborer une monographie par site, décrivant les dispositifs de participation et les 
dynamiques à l'œuvre.  

 Voici la liste des rapports intermédiaires de recherche, qui sont désormais disponibles 
sur notre site Internet (http://www.adels.org/formations_etudes/picrirapportsrecherche.htm) : 

 
1. EN ILE-DE-FRANCE : 

• La démocratie participative à Paris : un cadrage général, par Héloïse Nez. 
• De la constitution du contre pouvoir délibératif et participatif ? Le conseil de 

quartier Goutte d’Or-Château Rouge, par Arnaud Simetière. 
• La démocratie participative et la révision du Plan local d’urbanisme à Paris, par 

Grégory Busquet, Claire Carriou et Amélie Flamand. 
• Les conseils de quartiers à Paris : de l’expérimentation à l’institutionnalisation, 

par Héloïse Nez. 
• La démocratie participative à Morsang-sur-Orge, par Julien Talpin. 
• L'émergence d'une démarche de démocratie participative dans le département 

du Val-de-Marne (94), par Héloïse Nez. 
• Le Triangle Vert des villes maraîchères du Hurepoix : une association 

intercommunale en Essonne, par Héloïse Nez. 

2. EN EUROPE : 

• Le budget participatif de Marzahn-Hellersdorf : un rendez-vous manqué ?, par 
Cécile Cuny. 

• Tre casi di studio a Roma, par Giovanni Allegretti et Carlo Cellamare. 
• Entre dynamiques locales et transferts de modèle : expérience participative à 

Płock en Pologne, par Dorota Dakowska. 
• El presupuesto participativo en Córdoba, par Ernesto Ganuza. 

 

 Les recherches réalisées au cours de la première année, sur deux expériences de 
démocratie participative en Europe, ont également fait l’objet de présentations orales et de 
mises en débat lors de la réunion de l’ensemble de l’équipe de recherche le 22 mai 2007 : 

• Une expérience participative à Plock, en Pologne, par Dorota Dakowska. 

• La démocratie participative à Rome, par Giovanni Allegretti et Carlo Cellamare 
(présentation devant le comité de pilotage). 
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        Les généalogies de la démocratie    
      participative à Paris        Volet recherche : les généalogies de la démocratie participative 

 

Titre de la communication : Les généalogies de la démocratie participative à Paris : entre 
changements structurels, effets de contextes et jeux d’acteurs. 

Auteurs : 
Grégory Busquet, Centre de recherche sur l’habitat (CRH). 
Amélie Flamand, Institut d’Urbanisme de Paris, CRH. 
Héloïse Nez, Université Paris 8, CSU et CRH, Adels. 

Résumé : 
Depuis l’élection en 2001 d’une équipe municipale à dominante socialiste, dirigée par 

le nouveau maire de Paris Bertrand Delanoë, la démocratie participative compte parmi les 
modalités de fonctionnement politique institutionnalisées de la capitale française. Les 
dispositifs et processus participatifs, souvent présentés par leurs promoteurs comme des outils 
de « concertation », se sont multipliés à Paris, à l’instar des 121 conseils de quartier, mis en 
place dans tous les arrondissements. Les événements consacrés à cette thématique rythment 
désormais l’agenda politique parisien, comme en témoignent les consultations organisées à 
l'échelle de la ville, successivement sur la révision du Plan local d'urbanisme (PLU), le Plan 
de déplacements de Paris (PDP), le Plan Climat et l’Agenda 21, ou encore le « Printemps de 
la démocratie locale », qui rassemble chaque année l’ensemble des conseillers de quartier de 
Paris.  

Si ce foisonnement d’expériences participatives contraste avec les pratiques des 
mandatures précédentes, il convient toutefois de s’interroger sur le caractère novateur et inédit 
de la démarche. Dans quelle mesure les pratiques participatives mises en place depuis 2001, 
par une équipe dont le programme électoral visait à ouvrir une « nouvelle ère démocratique » 
à Paris, représentent-elles une rupture avec les politiques antérieures et dans quelle mesure 
s’inscrivent-elles en continuité avec certaines pratiques, notamment dans les champs de 
l’urbanisme et de la démocratie locale ? Notre communication interrogera ainsi la genèse des 
initiatives actuelles, afin de repérer les différentes filiations de la démarche participative 
parisienne. Nous faisons l’hypothèse que le cas parisien témoigne d’une grande diversité 
d’influences. Diversité des temporalités, des histoires, des chronologies, des idéologies, des 
pratiques, des acteurs et des champs concernés, que soulignent notamment le vocabulaire et 
les terminologies employées. 

 
La première filiation repose sur un temps relativement long et remonte aux luttes 

urbaines des années 1970. En 2001, la ville de Paris présentait un terreau particulièrement 
favorable au développement de pratiques participatives, tant sur le plan local que national, et 
notamment dans le champ de l'urbanisme. Au plan national, le droit de l'urbanisme avait déjà 
intégré depuis plusieurs décennies la nécessité de consulter les habitants sur les projets 
urbains, sous l'impulsion notamment des mouvements sociaux, qui, après 1968, 
revendiquaient la participation et « l'autogestion urbaine », contestant les pouvoirs de 
décisions et le système politique en général (Castells, 1972).  

À l’échelle locale, l’impératif participatif était en partie intégré avant le changement 
de majorité, par les résultats de l'action de mouvements urbains très actifs dans les années 
1980 et 1990. Les associations de défense du cadre de vie, pour certaines originaires des luttes 
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urbaines des années 1970, s’étaient déjà peu à peu imposées comme des interlocutrices des 
pouvoirs publics, en développant une expertise associative sur leur quartier et en portant des 
projets alternatifs (Renaud, 2001).  

Nous montrerons dans notre communication comment ces mobilisations urbaines, qui 
se sont développées dans les années 1970 à 1990, ont directement influencé certaines 
initiatives lancées depuis 2001 par la municipalité. Une réflexion sur l'évolution des termes et 
du vocabulaire utilisés par les acteurs – de l'autogestion à la démocratie participative et à la 
concertation – viendra étayer notre propos sur cet héritage. 

 
Au-delà de ces changements structurels dans le champ urbanistique, la deuxième 

filiation que nous repérons à Paris s’inscrit dans le champ de la pratique politique, qui connaît 
des transformations tant à l’échelle nationale que dans le contexte spécifique à la capitale. À 
l’échelle nationale, aux élections municipales de 1995 et plus encore en 2001, l'idée d'une 
démocratisation de la vie locale est mise en avant, de telle sorte que de nombreuses villes 
mettent en place des conseils de quartier avant qu’ils ne soient rendus obligatoires dans les 
villes de plus de 80 000 habitants par la loi « Vaillant » en 2002.  

À l'échelle locale, les pratiques politiques de la mairie de Paris sous les mandatures de 
la droite parisienne ont contribué au développement d'une réflexion, par l’opposition, sur la 
démocratisation de la gestion de la ville. En effet, la gauche perçoit cette gestion sous Jacques 
Chirac (1971-1995) et Jean Tiberi (1995-2001) comme étant opaque dans les prises de 
décision et clientéliste dans les rapports aux citoyens et aux associations. Les précurseurs de 
cette réflexion sur les formes démocratiques à Paris se trouvent dans le 20e arrondissement, au 
cœur des mobilisations urbaines qui animent la capitale. Dès 1995, le nouveau maire du 20e, 
Michel Charzat, et son adjoint à la démocratie locale, David Assouline, créent les premiers 
conseils de quartier à Paris, en s’appuyant sur les théories de la démocratie délibérative et en 
s’inspirant des pratiques d’autres municipalités françaises, notamment de villes remportées 
par les socialistes dans les années 1970.  

Notre communication montrera comment cette expérience pionnière a pu constituer 
une référence en termes de démocratie locale à Paris, les autres arrondissements la prenant 
pour modèle ou contre-modèle lors de la généralisation des conseils de quartier sur 
l’ensemble du territoire. En 2001, les socialistes s’appuient sur ce premier bilan – un 
dispositif comme l’observatoire de la démocratie locale du 20e arrondissement sera transposé 
à l’échelle parisienne – mais l’intègrent dans une logique plus gestionnaire que politique. Une 
analyse de l’évolution du vocabulaire mobilisé par les acteurs – de la démocratie participative 
et délibérative à la démocratie locale – rendra compte des changements de sens liés à 
l’institutionnalisation de ces pratiques. 

 
Conjointement à ces deux filiations majeures, on constate, troisième temps de notre 

démonstration, que la mise en œuvre concrète de ces dispositifs dépend également très 
largement des acteurs qui en sont responsables. La plupart des dispositifs reposent 
essentiellement sur les savoirs internes des services et des cabinets, sans qu’une méthode de 
travail commune ne soit systématisée, d’où l’impression d’un « bricolage » inhérent à chaque 
mise en pratique, d'un cloisonnement entre services et d'un manque de capitalisation des 
savoirs et expériences.  

On ne retrouve pas à Paris de référence commune à des pratiques menées dans 
d’autres villes ou d’autres pays, mais une grande diversité de sources d’influence, qui 
dépendent largement des parcours des acteurs qui portent ces dispositifs. Ainsi la définition 
des outils participatifs comme leurs modalités de fonctionnement sont-ils très largement 
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tributaires des marges d’action des acteurs qui en ont la charge, des idées et références dont 
ils disposent, des réseaux dans lesquels ils s’inscrivent, de leurs parcours individuels.  

Cette analyse traduit, en fait, un manque de discours politique structurant de la mairie 
centrale permettant de guider, d'organiser et de structurer les différentes pratiques de 
démocratie participative en leur octroyant une méthodologie et une orientation politique 
générale. Notre analyse des discours des promoteurs de la participation, qui dénotent une 
absence de consensus et un certain flou autour des différentes notions mobilisées sur la 
participation, viendra corroborer l'hypothèse d'un manque de conceptualisation générale et 
commune. 

 
Notre analyse repose sur des recherches menées depuis un an et demi sur deux 

dispositifs participatifs : une instance participative régulière – les conseils de quartiers – et 
une procédure de concertation menée à l’échelle parisienne – la révision du PLU. Nous avons 
réalisé, dans ce cadre, des entretiens auprès d’une trentaine d’acteurs impliqués dans ces 
démarches participatives, à Paris et dans les arrondissements, et nous avons mené des 
observations directes dans de nombreuses réunions publiques. 
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        Démocratie participative et  
     renouvellement du communisme municipal        Volet recherche : les généalogies de la démocratie participative 
 

Titre de la communication : Démocratie participative et renouvellement du communisme 
municipal : une analyse de la généalogie de quelques dispositifs participatifs en Ile-de-
France. 

Auteurs : 
Héloïse Nez, Université Paris 8, CSU et CRH, Adels. 
Julien Talpin, Université Paris 8. 

Résumé : 

Alors qu’on assiste depuis une quinzaine d’années au développement et à la 
multiplication d’expériences participatives dans des contextes très divers en Europe, on a pu 
remarquer qu’un nombre non négligeable d’entre elles étaient issues de collectivités 
territoriales ou de municipalités communistes, et ce en dépit du déclin quantitatif de celles-ci1. 
En un mot, les dispositifs participatifs initiés par des élus communistes sont très largement 
surreprésentés dans le champ de la démocratie participative en Europe en général, et en 
France en particulier : parmi les onze expériences de budget participatif recensées dans 
l’Hexagone en 2005 (Herzberg, Röcke et Sintomer, 2005), sept ont été mises en place par des 
élus communistes, dont cinq en Ile-de-France. Même si cette tendance à la démocratisation de 
la vie locale reste marginale dans l’ensemble des collectivités gérées par le Parti communiste 
français (PCF), la démocratie participative semble s’inscrire dans différentes tentatives de 
rénovation du projet communiste, notamment dans les communes populaires de l’ancienne 
« banlieue rouge » de Paris2.  

L’objectif de cette communication sera, par conséquent, d’interroger les origines de ce 
phénomène, à partir de deux séries de questionnements. Tout d’abord, comment expliquer que 
les élus communistes se soient emparés de la thématique participative de façon si directe ? 
Est-ce le fruit d’une évolution idéologique et politique du parti ou le résultat d’initiatives 
individuelles ? On essaiera ainsi d’analyser le développement de la démocratie participative à 
travers le prisme du renouvellement du communisme municipal. Nous formulons l’hypothèse 
que, face à la crise politique et idéologique majeure qui affecte le parti communiste depuis les 
années 1970, au niveau national et local, la démocratie participative constitue une alternative 
au déclin des corps intermédiaires – parti politique, syndicat et associations – qui ont 
longtemps joué un rôle de communication des élus et d’encadrement de la population. Dans 
                                           
1 Depuis 1977, le parti communiste a perdu plus de la moitié des mairies que ses élus administraient en France 
métropolitaine. Alors que 16,4% de la population métropolitaine habitait dans une ville communiste en 1977, les 
villes gérées par le PCF n’administrent plus que 5,8% de la population en 2001. En Ile-de-France, région 
historique d’implantation du parti communiste en France, le PCF contrôle toujours les deux conseils généraux de 
la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, depuis leur création en 1964, mais il a perdu en une vingtaine d’années 
plus des deux tiers des circonscriptions et un tiers des municipalités qu’il contrôlait dans la région.  
2 L’expression de « banlieue rouge » fait à la fois référence à une réalité urbaine, sociologique et culturelle – des 
communes populaires de la périphérie parisienne qui ont en commun une forte population ouvrière, un certain 
type de paysage urbain, la présence d’activités industrielles, une culture collective et une sociabilité particulières 
– et à un phénomène politique, celui du « communisme municipal » – ce système géopolitique, en crise profonde 
depuis vingt ans, reposait sur le contrôle de positions de pouvoirs (municipalités, syndicats intercommunaux, 
conseils généraux) et un encadrement extrêmement fin de la population, par le biais des sections du parti, des 
services municipaux et d’associations diverses (Subra, 2004).   
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quelle mesure les instances participatives ainsi créées permettent-elles de renouveler un 
communisme municipal à bout de souffle et quelles transformations (politiques, sociales et 
idéologiques) entraînent ce renouvellement ?  

On se demandera ensuite ce que fait le communisme à la démocratie participative. 
Plus précisément, quel type d’institutions est mis en place à l’initiative des élus communistes, 
et dans quelle mesure diffèrent-elles des pratiques participatives initiées par d’autres 
tendances politiques ? Nous montrerons que la démarche des élus communistes est théorique 
et politique, en analysant la spécificité de leurs discours (cadrage politique de la démocratie 
participative visant à « partager le pouvoir » et à mobiliser la population, référence au budget 
participatif de Porto Alegre) et nous verrons que les dispositifs qu’ils mettent en place 
partagent un certain nombre de traits communs (assemblées ouvertes à tous et rejet du tirage 
au sort, dispositifs dotés d’un pouvoir décisionnel direct, participation directe des élus aux 
réunions, politisation des espaces participatifs). Ces expériences seront finalement interrogées 
à la lumière de l’histoire des pratiques et des représentations communistes de la démocratie. 
En quoi la démocratie participative interprétée par cette culture politique repose-t-elle sur des 
pratiques déjà anciennes, qui étaient spécifiques au communisme municipal ? 

Afin de répondre à ces questions, notre communication mettra en parallèle des 
recherches effectuées sur les pratiques participatives à Bobigny, à Morsang-sur-Orge et dans 
le Val-de-Marne, trois bastions communistes de l’ancienne « banlieue rouge » parisienne, qui 
ont lancé des démarches de participation en 1995 pour ces deux communes et en 2001 pour ce 
département. Nos analyses reposent sur une enquête ethnographique réalisée en 2005 et 2006 
à Morsang-sur-Orge (observation de 54 réunions publiques, réalisation d’un stage de trois 
mois à la Maison de la citoyenneté et la vie associative, réalisation d’entretiens avec les 
organisateurs et les citoyens engagés dans le processus de participation), un travail de terrain 
de deux mois effectué au printemps 2006 à Bobigny (réalisation d’une trentaine d’entretiens 
avec les principaux acteurs de la démarche, observation d’une dizaine de réunions publiques) 
et une enquête réalisée en 2007 dans le Val-de-Marne, impliquant la réalisation d’une dizaine 
d’entretiens, l’observation de deux évènements publics et la participation à un séminaire de 
l’Adels sur la démocratie participative dans les départements. Leur mise en parallèle avec des 
travaux réalisés sur d’autres municipalités communistes en Ile-de-France, principalement à 
Montreuil et à Saint-Denis, nous permettra d’étayer et de généraliser nos propos.  

Notre communication sera structurée en trois parties. Nous définirons dans un premier 
temps la spécificité des expériences communistes, en analysant les discours des élus et les 
pratiques mises en place principalement à Bobigny et à Morsang-sur-Orge, et d’une manière 
secondaire dans le Val-de-Marne. Un deuxième axe interrogera les origines de ces pratiques, 
à partir d’une généalogie comparée des démarches de participation dans les collectivités 
communistes en Ile-de-France. Nous poserons finalement la question du renouvellement du 
communisme municipal, en faisant le lien entre les nouvelles pratiques participatives lancées 
par ces collectivités depuis 1995 et les anciennes pratiques de gestion du communisme 
municipal. 

 

 



 14 

        La démocratie participative à Rome        Volet recherche : les généalogies de la démocratie participative 
 

 
Titre de la communication : La démocratie participative à Rome : naissance et 
renaissance de trois dispositifs participatifs. 

Auteurs : 
Giovanni Allegretti, Centro de Estudos Sociais (CES), Université de Coimbra (Portugal). 
Carlo Cellamare, Université de Rome La Sapienza. 
Anna Uttaro, Université de Rome La Sapienza. 

Résumé : 

Cet article représente une série d’éléments de contexte qui font partie de la généalogie 
de quelques parcours du dialogue social qui, depuis cinq ans, ont pris forme à Rome. 

En particulier, nous nous proposons de dresser le tableau des réseaux sociaux et 
culturels dans ces processus et de présenter quelques acteurs centraux dans leur promotion et 
mise en œuvre. En fait, ces éléments, mis en relation avec le contexte particulier de la capitale 
italienne, peuvent nous aider à parcourir et à interpréter quelques étapes fondamentales et 
propres de ces parcours décisionnels, expliquant nos jugements sur le degré d’authenticité de 
leur caractère participatif. 

Les expériences choisies, concernent l’Atelier Casa della Città (Maison de la Ville) du 
Ier arrondissement, le Budget participatif du XIème Arrondissement et les Consorzi di 
Autorecupero/Consortiums d’auto-récupération (programme d’auto-récupération des « ex 
zone O » ) et de ceux qu’on appelle les « toponymes » (zones anciennement illégales, de 
nature et de genèse différentes, objets d’interventions de régularisation foncière et de 
requalification urbanistique, d’initiative publique ou privée). 

Parmi plusieurs parcours du dialogue social expérimentés à Rome, les auteurs ont 
choisi ces trois expériences car, dans leur diversité, elles reflètent bien la pluralité des 
différentes « familles » de parcours de dialogue entre l’administration et les tissus sociaux que 
l’on peut y trouver. Plus particulièrement, leur genèse présente des différences strictement 
liées à la nature des acteurs promoteurs, et à l’interaction entre la capacité de proposition des 
tissus sociaux auto-organisés et les différents niveaux (du citoyen ou de l’arrondissement) des 
institutions locales. Une pareille interaction donne au premier exemple de l’Atelier/Casa della 
Città (Maison de la Ville) un caractère d’expérimentation de type « bottom-up », tandis que 
les autres Budget participatif du XIème Arrondissement et Consortiums d’auto-récupération 
(programme/associations d’auto-récupération des « ex zone O »), représentent des 
expériences de type « top-down », quoique les propositions institutionnelles ont leur origine 
dans une pression exercée par le tissu social en transformation continue sur ces organismes 
représentatifs, et que dans une « osmose » entre le milieu social et politique qui va garantir 
des échanges des représentants élus à partir de quelques délégations sociales mieux 
organisées. 

En même temps, les trois cas choisis représentent aussi quelques caractères communs 
qui caractérisent la situation romaine dans son ensemble. À ce propos, nous allons mettre en 
évidence quelques particularités et ambigüités qui sont emblématiques des « contradictions » 
qui caractérisent les processus participatifs romains. 
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L’expérience de l’Atelier Casa della Città (Maison de la Ville) 

L’expérience de l’Atelier Maison de la Ville (correspondant au centre historique) a 
pris forme en 2002, suite à la discussion autour du nouveau Plan Local d’Urbanisme de 
Rome, approuvé en 2006 après une longue bataille avec le milieu associatif  et les 
arrondissements.  

Son origine trouve sa force dans une convergence de buts, par ailleurs classique dans 
le panorama romain, entre un grand tissu d’associations et  de délégations d’habitants, 
quelques représentants du Ier arrondissement (administration du district qui venait d’être 
créée) et un groupe de professeurs et de chercheurs universitaires ; ce groupe a joué le rôle de 
garant scientifique ainsi que de support culturel, technique et organisationnel à 
l’expérimentation. 

Au fil du temps, l’Atelier s’est caractérisé surtout comme un lieu stable de discussion, 
d’élaboration et de proposition au  niveau des politiques publiques. En 2006 La Maison de la 
Ville a commencé. 

Les réseaux et les groupes organisés de la société civile ont joué un rôle fondamental. 
Ils représentent des réalités extrêmement répandues et vitales à Rome, et constituent 
certainement un des potentiels les plus significatifs de la réalité romaine, bien que ces réalités 
soient chargées de beaucoup d’ambigüités concernant les finalités autour desquelles les 
différent tissus sociaux cherchent et structurent le dialogue entre eux et avec les institutions 
politiques.  

Le fort mélange entre les associations et les comités d’une part, et le monde politique 
local de l’autre (marqué par des influences réciproques et par des collaborations ambigües, 
qui sont souvent de caractère mutuellement instrumental) représente un caractère typique et 
usuel de l’organisation de la société romaine. 

Dans le centre historique de Rome, en particulier, les racines historiques d’un pareil 
tissu social s’enfoncent dans la tradition soi-disant « de quartier » qui s’est développée au 
long des siècles à partir du Moyen Age. Une mutation importante dans le parcours de 
transformation de la société civile de la capitale s’est produite récemment, surtout dans les 
années 70 du XXème siècle, en correspondance avec les fortes transformations 
socioculturelles qui ont traversé beaucoup de pays de l’Europe occidentale. D’autres 
transformations importantes sont arrivées récemment. 

L’arrondissement représente  le deuxième  membre social actif dans l’Atelier Maison 
de la Ville du Ier arrondissement. Sa participation se produit en parallèle avec le nouveau rôle 
que les arrondissements jouent sur le territoire romain. La nécessité d’un fort  engagement 
dans le dialogue social semble une conséquence directe de la « décentralisation incomplète » 
et « administrative », qui a renforcé formellement l’autonomie des institutions infra-
communales, mais en réalité, ces dernières se sont vues chargées de nouvelles compétences et 
de responsabilités politiques sans que soit réduite pour autant leur excessive dépendance 
financière  et organisationnelle  envers la Mairie. 

Le troisième membre social à la base de l’expérience de l’Atelier Maison de la Ville 
du Ier arrondissement vient du monde de la recherche universitaire. Cela exprime la tendance  
de quelques groupes universitaires italiens à appuyer des processus participatifs et de 
réélaboration culturelle sur une base locale, en ligne avec l’évolution du débat scientifique 
national et international plus récent, jusque dans le domaine urbanistique. 
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La Phénix Arabe: naissance et renaissance de l’expérience du Budget Participatif du XI 
arrondissement de Rome 

Contrairement aux autres expériences participatives romaines, celle du Budget 
Participatif (BP) du XI arrondissement (commencée en 2003) a muri dans un contexte de 
relations « globales » (qui lient le contexte local romain aux autres territoires italiens ou 
étrangers), au sein duquel, il est attribué une valeur à la proposition d’éléments 
d’« intermittence expérimentale » par rapport aux expériences menées auparavant sur le 
territoire citadin. 

En ce sens, on fait référence à l’expérience brésilienne de  Porto Alegre comme d’un 
« phare » dont les principes peuvent éclairer un renouvellement des pratiques locales qui 
« respirent avec le même rythme d’expérimentations contemporaines dans d’autres pays ». 

Dans l’expérience du XIème arrondissement on peut reconnaître les caractères 
« expérimentaux » typiques de l’approche européenne du Budget Participatif, centré, de plus, 
sur des « expériences pilotes » (limitées à quelques secteurs de la dépense publique ou à 
certaines parties du territoire citadin, ce qui inclut des limites dans l’application du parcours 
co-décisionnel à l’élaboration du budget public ; Sintomer, Herzberg et Röcke, 2005). 

Si on la regarde sous une autre perspective, l’expérience-pilote de l’arrondissement 
(une des trois expériences devenues fondamentales pour le développement des pratiques du 
budget participatif en Italie) semble trouver ses fondements dans trois familles principales 
d’éléments qui ont contribué à la structurer : le contexte sociopolitique (marqué par une 
transformation des alliances au sein de la gauche et par l’ouverture de certains d’entre eux au 
dialogue constructif avec les mouvements sociaux locaux), le cadre institutionnel en évolution 
continue (qui comprend une nouvelle centralité garantie aux institutions « exécutives » et 
surtout aux représentants politiques – Maire et Présidents de l’arrondissement – élus 
directement par les citoyens) et les caractéristiques particulières du milieu territorial 
spécifique où le BP a pris forme. 

Le changement de l’administration en juin 2006 (qui est resté de gauche, mais qui a 
changé ses représentants) a construit un moment de « palingénésie » pour le processus du BP. 
La « refondation du processus » (qui a changé aussi de nom) travaille dans trois domaines 
complémentaires de reconnexions : 

- une meilleure structuration, même si elle reste formelle, du rapport entre le BP et les 
institutions, 

- une reconnaissance et un renforcement du rapport avec la machine administrative, 

- une récupération et un renforcement du rapport de confiance avec les habitants – qui 
comprend aussi un renforcement de sa légitimité politique/administrative  –  grâce au 
déblocage de quelques chantiers et à la réalisation rapide des codécisions assumées en 
2006, comme l’amélioration de la communication, du développement des techniques 
interactives multimédias, le choix de responsables plus sensibles et communicatifs. 

Sa renaissance ne signifie pas « une nouvelle généalogie » pour le BP du XIème 
arrondissement. Car la plupart des idées de changement, encore une fois, viennent des acteurs 
politiques (mêmes si ces derniers sont issus des organisations sociales) et ne semblent pas 
avoir à faire à une révision collective du processus à travers un débat social. 
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Ainsi, les bases de départ et les effets d’organisation changent, mais dans un même 
cadre où le dialogue social trouve son espace surtout quand le « processus a commencé », 
sans que cela n’influence trop sa structuration. 

 

L’expérience des Consortiums d’auto-récupération des ex « zones O » et des toponymes 

La récente politique municipale a beaucoup investi sur le sujet de « l’auto-
promotion », appliqué à ces zones périphériques de la ville construite, en dehors de toutes les 
règles d’urbanisme, ces dernières quarante années. Il s’agit de nombreux noyaux qui se sont 
développés sans respecter les normes dictées par le plan local d’urbanisme, édifiant sans 
aucune permission sur les lotissements destinés normalement à l’agriculture et aux services 
publics. Un phénomène si grand ne permet pas un retour au statu quo. La situation actuelle 
voit l’existence de morceaux entiers de la ville, qui en réalité ne sont pas des villes, car elles 
sont composées de bâtiments incongrus et dépourvus de services de toute sorte. L’objectif de 
la requalification de ces zones a commencé au milieu des années 70, quand l’administration 
de l’époque (de gauche), décida d’intervenir à travers des plans locaux d’urbanisme détaillés 
de requalification, se développant jusqu’à nos jours. A la fin des années 90, on a défini un 
processus qui vise l’implication des habitants. Ce processus, simple à l’apparence, prévoit la 
constitution de Consortiums composés par les citoyens intéressés. Ces consortiums, sans 
attendre les  temps  des démarches administratives, peuvent présenter à la Mairie des projets 
pour la réalisation des services, à payer directement à travers l’amende qu’ils doivent payer 
pour l’obtention du permis de construire (les soi disant « œuvres à déduction »). 

Cette opération est rendue enjôleuse et possible en même temps grâce à un processus 
qui voit les habitants de ces zones directement impliqués dans le choix et la localisation des 
services à réaliser, ayant comme objectifs d’augmenter la possibilité de « conservation du 
bien comme source d’une œuvre commune », de renforcer « le sens de l’identité collective », 
de promouvoir « la création d’une source économique et d’une forme de budget participatif ». 
Un processus de régénération sociale et d’urbanisme donc, qui passe aussi à travers des 
formes de « valorisation économique et de nouvelle occupation avec la formation de 
professionnalités liées à la récupération et à l’entretien ». Ce processus a été récemment élargi 
à ces nouveaux noyaux illégaux nés suite à la délimitation des « zones O » (années 80) et qui 
ne sont pas encore exactement délimités (les soi disant « toponymes »). Dans ce cas, le 
processus est élargi à la définition même des plans locaux d’urbanisme détaillés de 
requalification, qui sont quand même approuvés par la Mairie. 

Naturellement chaque zone O (il existe actuellement 70 plans) et chaque toponyme (83 
nouvelles zones environ) a son histoire et il est difficile de faire une synthèse de ce processus 
articulé, qui présente dans les propos de l’administration plusieurs points d’intérêt et 
d’expérimentation, les individualisant comme « ateliers de développement local ». Le 
potentiel combinateur parmi les processus participatifs qui déterminent la décision sur les 
œuvres à réaliser (propres de l’urbanisme participatif), sur la base de la répartition des coûts à 
soutenir (propres au budget participatif) est sans doute grand et porteur d’importantes 
nouveautés.  Mais, la crainte, qui est de se trouver face à une autre machine complexe et qui 
puisse facilement se coincer, riche d’ambigüités et avec des composantes participatives 
limitées, semble être véritable au vue d’une enquête préliminaire de terrain, mais aussi de la 
portée historique de l’origine de ces opérations. 
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        La généalogie des budgets participatifs    
      en Allemagne        Volet recherche : les généalogies de la démocratie participative 
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Résumé : 

 Un ensemble de travaux d'histoire et de sociologie des sciences s'intéresse aujourd'hui 
à la redéfinition des rapports entre experts et profanes dans le domaine scientifique et 
technique. Pour Harry Collins et Robert Evans, cette question ouvre une troisième voie de 
recherche pour les études sur les sciences après le tournant engagé dans les années 1970 par 
les travaux considérant la science comme une activité sociale comme les autres (Collins, 
Evans, 2002). En France, un tel mouvement a été encouragé par la publication de l'ouvrage de 
Michel Callon, Pierre Lascoumes et Yannick Barthe sur la démocratie technique. Les auteurs 
y mettent en évidence le rôle de non-professionnels dans la production des savoirs 
scientifiques (Callon, Lascoumes, Barthe, 2001). Dans cette contribution, nous souhaiterions 
transposer ces questions à des domaines d'expertise investis par des sciences plus « molles » 
comme les sciences administratives et la gestion. 

 Jusqu'ici les travaux allemands de science politique et de sociologie s'intéressant à ces 
dispositifs s'en sont tenus à évaluer leur contribution à la modernisation effective des 
administrations qui les mettaient en place. Les ressources cognitives que suppose l'activité 
d'évaluation confiée aux citoyens sont considérées comme allant de soi et ne sont pas 
étudiées. Une telle activité soulève pourtant plusieurs questions : sur la base de quels savoirs 
les participants formulent-ils leurs propositions ? Comment expliquer les variations observées 
dans la mobilisation des savoirs au sein de dispositifs différents ? Nous répondrons à ces 
questions à partir d'une étude comparative de trois budgets participatifs mis en place dans la 
région de Berlin-Brandebourg. L’un des co-auteurs de ce texte a activement participé à la 
mise en place des expériences menées à Potsdam et à Lichtenberg. 

 

Contexte général 

Il n’y aurait pas eu de budget participatif en Allemagne sans la crise financière des 
communes, qui s’est aggravée à partir des années 1990. Un second facteur favorable a résidé 
dans l’évolution généralisée des systèmes politiques locaux.3 Au cours des années 1990, 
l’élection du maire au suffrage direct est imposé pratiquement dans tout le pays, en même 
temps que le référendum local. Parallèlement, des formes consultatives de participation 
comme les tables rondes, les jurys citoyens et les Agendas locaux 21 se sont multipliées. 
Cette évolution a pu s’appuyer sur une réforme de l’administration et sur l’instauration d’un 
nouveau modèle de démocratie locale, la « commune citoyenne » (Bürgerkommune). Le 
                                           
3 En Allemagne, le cadre légal qui régit le fonctionnement des communes relève de la compétence du Land, 
même si la Loi fondamentale leur garantit une certaine autogestion. 
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grand projet de réforme des années 1990, le « nouveau modèle de management public » 
(Neues Steuerungsmodell), a prescrit d’appliquer une partie des critères du management du 
secteur privé à celui de l’administration, avec pour objectif le renforcement du secteur public 
à travers l’accroissement de sa compétitivité. Ce nouveau modèle constitue une version 
« social-démocrate » des théories internationales du New Public Management et se démarque 
d’une modernisation purement néolibérale qui miserait essentiellement sur les privatisations, 
la mise en concurrence des services et les critères de rentabilité. 

 
Méthodologie 

Pour comprendre la dynamique qui s’engagea alors en Allemagne, il est intéressant de 
revenir sur les racines idéologiques des expériences néo-zélandaises qui en fournirent 
l’inspiration. À l’inverse de celle de Porto Alegre, la procédure de Christchurch ne provient 
pas de réflexions politiques sur la « démocratie participative » mais, dans la lignée de 
certaines tendances du New Public Management, promeut une « modernisation tournée vers le 
citoyen » à travers la participation des citoyens-usagers.  

Le déroulement général d’un budget participatif à l’allemande a commencé à être 
élaboré dans le cadre du projet pilote « Communes de l’avenir » (1998-2002). Le projet 
« Budget participatif communal » (2000-2004) a repris cette méthode et a formalisé les trois 
phases de la procédure, l’information, la consultation et le rendu des comptes. Dans les faits, 
les trois étapes sont appliquées différemment selon les communes. En général, l’étape la 
moins convaincante est celle du rendu des comptes (Rechenschaft) et, si une quarantaine de 
villes se revendiquent de cet instrument, seule une dizaine peuvent être considérées comme 
ayant mis en place un budget participatif au sens strict. La Bundeszentrale für politische 
Bildung4 a entrepris en 2005 d’approfondir ce modèle de base. La mobilisation des acteurs en 
amont du processus véritable de participation y prend une place importante, tout comme 
l’implication des citoyens dans l’élaboration et l’évaluation de la procédure. 

 
La particularité de Lichtenberg 

La discussion prend un élan supplémentaire lorsque le nouveau gouvernement de 
Berlin, issu des élections de 2002, adopte un ensemble de mesures pour moderniser 
l’administration de la ville-Land. Le PDS persuade ses partenaires de coalition sociaux-
démocrates d’inscrire l’expérimentation du budget participatif à l’échelle des 
arrondissements. Lichtenberg (252 000 habitants) va être finalement le plus engagé. 
L’arrondissement, qui abrite l’une des plus grandes cités d’Allemagne de l’Est, a la réputation 
d’être ouvert aux réformes et a mis en œuvre toute une série de mesures de modernisation. 
L’objectif non partisan du budget participatif est de contribuer à ancrer la démocratie et à 
redorer l’image de l’arrondissement. Le PDS aspire en outre à faire de Lichtenberg la vitrine 
de sa politique.  

En dépit du scepticisme de certains acteurs, Lichtenberg a pu s’appuyer sur une 
méthodologie adéquate en reprenant un modèle conçu pour le contexte de la capitale et 
élaboré sous l’égide de la Bundeszentrale für politische Bildung, différant sur certains points 
des modèles précédemment évoqués. Les participants ne se contentent pas de discuter sur les 
projets à réaliser mais hiérarchisent leurs priorités par le biais d’un vote où ils peuvent répartir 

                                           
4 Cet organisme du gouvernement fédéral a pour mission d’approfondir les connaissances des citoyens sur la 
démocratie et le système politique de la République fédérale d’Allemagne. 
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cinq voix sur les différentes propositions qui leur sont faites. Les propositions peuvent être 
émises et hiérarchisées lors d’assemblées de quartiers, sur des forums Internet ou via des 
questionnaires envoyés par l’administration à des personnes sélectionnées aléatoirement ; cela 
représente une rupture par rapport à la majorité des pratiques antérieures de participation, 
marquées comme en France par « l’écoute sélective » des participants par les responsables 
(auxquels il revient, après la discussion, d’intégrer ou non les propositions émises, et ce de 
façon arbitraire et sans règle du jeu définie à l’avance). Lichtenberg insiste aussi sur la 
mobilisation des citoyens en ayant recours à une grosse campagne de communication, en 
développant des supports publicitaires spécifiques et en prenant contact avec les centres 
socioculturels de l’arrondissement. 

 

Conclusion 

La comparaison de trois expériences de budgets participatifs mises en place dans la 
région de Berlin-Brandebourg atteste de l'importance des procédures dans la mobilisation des 
savoirs citoyens. La diversité sociologique des participants et la qualité délibérative de la 
phase d'élaboration des propositions favorisent la diversité des savoirs mobilisés et leur usage 
dans la formulation et la justification des propositions. La région de Berlin-Brandebourg se 
montre particulièrement favorable à l'introduction de tels dispositifs : celle-ci y est débattue 
en dehors des sphères politico-administratives, par une société civile mobilisée par cette 
thématique. Le débat public alimente la participation aux dispositifs, même si celle-ci se fait 
sur un mode critique, et favorise la mobilisation du « savoir politique ». L'exemple de la 
mobilisation de ce dernier type de savoir pointe cependant l'une des principales limites des 
démarches consultatives centrées sur l'évaluation des services publics telles qu'elles sont 
expérimentées actuellement en Allemagne : l'intégration des savoirs citoyens dans la 
« nouvelle gestion publique » est minime, pour ne pas dire inexistante. La logique top down 
de l'introduction de ces dispositifs place les administrations dans une position d'écoute 
sélective. Les propositions formulées par les citoyens servent davantage à légitimer les 
solutions techniques envisagées par les services municipaux qu'à les remettre en cause ou à 
réorienter l'action des services municipaux. 
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     La rénovation des grands ensembles    

      est-berlinois dans les années 1980        Volet recherche : les généalogies de la démocratie participative 
 

Titre de la communication : La rénovation des grands ensembles est-berlinois dans les 
années 1990 : une logique de « transplantation » 
 
Auteure : Cécile Cuny, Université Paris 8, CSU. 

Résumé : 

Le sociologue allemand Matthias Bernt a montré à partir du cas de Prenzlauerberg 
comment la rénovation des quartiers anciens du centre de Berlin-Est durant la décennie 1990 
a été l’occasion d’un important transfert d'acteurs de la partie occidentale vers la partie 
orientale de la ville (Bernt, 2003). L'idée de « transplantation » (« Rübberklappen ») qu'il 
propose dans son ouvrage renvoie d'abord à un transfert de moyens : la rénovation du centre 
de Berlin-Est absorbe la quasi-totalité des fonds publics alloués aux secteurs de bâti ancien 
(« Altbaugebiete ») dès le début des années 1990. Cette idée suggère ensuite que le modèle de 
la « rénovation douce » (« behutsame Stadterneuerung ») qui a émergé dans le centre de 
Berlin-Ouest à la suite des luttes urbaines du début des années 1980 a été transposé à la 
rénovation du centre de Berlin-Est au début des années 1990. Autrement dit, pour conserver 
son activité et ses contrats, le réseau d'acteurs constitué au cours de cette expérience a 
accompagné le transfert de moyens de la partie occidentale vers la partie orientale de la ville, 
important avec lui un ensemble de discours, de modèles de diagnostics, de revendications et 
de manières de faire. Nous reviendrons plus en détail dans la suite de cette contribution sur le 
modèle de la « rénovation douce » tel qu'il a émergé des luttes urbaines des années 1980 dans 
le centre de Berlin-Ouest. Dans cette contribution, nous nous intéressons à la façon dont les 
programmes de rénovation des secteurs de grands ensembles de la partie orientale de Berlin 
ont été conçus après la réunification. Observe-t-on le même phénomène de  
« transplantation » ? Quels en sont les conséquences pour la participation des habitants ? 

 
Cette contribution répond à ces questions à partir des données récoltées dans le cadre 

d’une enquête ethnographique dans le secteur de grands ensembles de Marzahn. Il s’agit du 
plus vaste grand ensemble (60 000 logements) construit en RDA entre 1976 et 1989. A la 
réunification, sa taille en fait un défi à la fois technique et politique pour la nouvelle 
administration en charge du développement urbain berlinois (Senatsverwaltung für Bauen, 
Wohnen und Verkehr). L’analyse des documents d’urbanisme, des documents d’archives 
privées et publiques et des entretiens menés avec les représentants des administrations locales 
et des bureaux d’études investis dans la rénovation du secteur, montre d’abord que la logique 
de la transplantation inscrit la rénovation des grands ensembles est-berlinois dans la continuité 
des expériences effectuées dans les grands ensembles de la partie occidentale de la ville dans 
les années 1980. Elle renvoie aussi à des enjeux politiques et symboliques : il s’agit de 
prendre pied à l'Est en montrant que l’administration est attentive aux soucis quotidiens des 
habitants. L’observation de la façon dont la transplantation des acteurs, des pratiques et des 
principes d’intervention a lieu sur le terrain témoigne cependant de la spécificité de la 
rénovation dans cette partie de la ville : on a affaire à une politique publique imposée d'en 
haut, qui ne répond à aucun enjeu constitué à l'échelle locale. Ce contexte singulier explique 
l’usage de la participation des habitants comme instrument de cadrage : il faut construire 
l’enjeu au moment de la mise en œuvre de la politique publique censée le résoudre. 
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        Les origines des budgets participatifs    
      en Espagne        Volet recherche : les généalogies de la démocratie participative 
 

Titre de la communication : Les origines des budgets participatifs en Espagne 
 
Auteur : Ernesto Ganuza, IESA, Cordoue (Espagne). 

Résumé : 

En Espagne, les budgets participatifs ont émergé simultanément dans trois villes d’Andalousie 
en 2001 (Córdoba, Puente Genil et Cabezas de San Juan). En 2007, on comptait déjà 24 
expériences de budgets participatifs, dans de petites villes (Torreperogil ou Figaro), des villes 
moyennes (Getafe, Leganes, Petrer ou San Sebastián) et des villes de plus grande taille 
(Sevilla ou Córdoba). Ces expériences se sont multipliées, autant en milieu rural que dans les 
périphéries des grandes villes. Certaines d’entre elles se sont arrêtées en chemin, comme 
celles de Cabezas de San Juan dans la région de Séville ou de Rubi dans la région de 
Barcelone, après les élections locales de 2003. Notons que ces expériences ont été impulsées 
autant par la gauche que par la droite (44% d’entre elles ont été mises en place par des partis 
socio-démocrates et 15% par la droite traditionnelle).  
 
Notre communication cherche à déterminer les origines des expériences de budget participatif 
en Espagne. Pour y parvenir, nous allons décrire dans un premier temps le cadre contextuel 
dans lequel les budgets participatifs émergent, afin de déterminer les conditions générales qui, 
tant dans la sphère politique comme dans la sphère de la société civile, influent sur la 
naissance et les origines de ces dispositifs de participation. Cette perspective nous permettra 
d’avoir un regard synthétique sur le sens qu’on a donneé aux budgets participatifs en Espagne 
au moment de leur apparition, au-delà des expériences concrètes et singulières qui ont pu 
ajouter d’autres motivations ou s’éloigner de certaines. Dans un deuxième temps, notre 
communication analysera et décrira la mise en place concrète des expériences à partir des 
conditions particulières des villes concernées. Ainsi, nous prendrons en compte les personnes 
qui les ont mises en place et les acteurs locaux qui ont eu une influence sur leur installation 
comme sur leur développement ultérieur. 

On peut mettre en avant trois principales conclusions issues de ce travail généalogique. Tout 
d’abord, les expériences de budget participatif en Espagne ont été soutenues par quelques 
figures politiques locales, mais n’ont pas été porté par les partis politiques. D’autre part, ces 
expériences s’inscrivent dans un contexte associatif et participatif national spécifique, les 
organisations civiques locales (au premier rang desquelles les associations de quartier) ayant 
joué un rôle important dans la configuration initiale des budgets participatifs espagnols. 
Finalement, les fonctionnaires municipaux ont joué un rôle important dans la mise en place 
pratique de ces dispositifs. La plupart des expériences ont également entretenu des liens 
étroits avec les réseaux participatifs en Espagne et les études d’Universités travaillant sur la 
démocratie participative. 
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        Le développement des budgets    
      participatifs en Grande-Bretagne        Volet recherche : les généalogies de la démocratie participative 
 

Titre de la communication : The development of participatory budgeting in the UK. 

Auteure : Anja Röcke, European University Institute. 

Résumé : 

 For several years, participatory budgeting processes in the UK could be counted at one 
or two hands, some of the first examples being Bradford (2004), Sunderland (2005), London-
Harrow (2005), and Newcastle (2006). Since July 2007, when Hazel Blears (the newly 
appointed Secretary of State for Communities and Local Government) announced that within 
5 years every local authority should have set up a participatory budgeting (PB) process, the 
situation changed dramatically. If the declaration of the Community Secretary will be 
realised, the UK would be the first country in the world where PB has been systematically 
introduced in every local authority. How did the development of PB from a very “grassroots”-
phenomenon to the national policy agenda happen? Who are the actors that promote the idea 
and practice of PB? Where the idea of PB in the UK does originally comes from?   

Like in Italy, Spain, and France, the principle source of inspiration for PB in the UK 
was Brazil. Unlike in the southern European countries, however, the driving force for 
implementing PB in the UK have not been (left-wing) political parties, but NGOs and people 
working within the broad domain of neighbourhood renewal and community development. 
They saw PB as a promising process which could provide a more systematic and 
comprehensive approach towards issues of (community) participation, improvement of 
service delivery and the “renewal” of deprived neighbourhoods – topics which are, and have 
been, in the centre of the Blair/Brown reform agendas. The recent orientation of central 
government to issues of “community empowerment” (rather than focussing mainly on forms 
of consumer-participation as in the first years of New Labour) and area-based approaches 
provided an advantageous ground for PB.   

The diffusion of this participatory process went through roughly three periods: the first 
one (between 1999/2000 and the end of 2003) during which PB was a very local issue, hardly 
known by anyone not interested in issues of community empowerment and participatory 
democracy; the second phase of 2004 to 2006 which was characterized by the organization of 
pilot projects and a growing networking and diffusion activity within the UK through 
conferences, workshops, local and national working groups, an E-Bulletin on PB etc.; and the 
third phase of a national “breakthrough” since the end of 2006 when PB was for the first time 
mentioned in a national policy paper on issues of community empowerment, and thereafter 
taken up by Hazel Blears. It certainly played a role in this regard that Blears’ constituency is 
Salford, a city which has a long tradition of community participation and where the first pilot 
projects about PB have been carried out by one of the central “diffusion actors” in the UK, an 
NGO called the PB Unit.  

Through, individually taken, very small actions (the organization of pilot projects and 
workshops, the production of DVDs about these pilot projects, meetings of idea exchange and 
learning), but which have been carried out continuously throughout a couple of years, the idea 
of PB slowly spread throughout the country. This development was supported by the fact that 
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PB was not only supported and developed “on the ground” (by NGOs, local officers etc), but 
that some of its promoters had a position in national institutions (such as the Audit 
Commission or the Department for Communities and Local Government), so that they could 
use their influence to promote PB at this level. The story of PB in the UK is a story of 
transfers of knowledge, of learning from pilot projects, of a growing network of committed 
individuals who constantly pushed for the development of this participatory process.  
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        La diffusion des jurys citoyens :    
      de l’Allemagne à la France        Volet recherche : les généalogies de la démocratie participative 
 

Titre de la communication : Les jurys citoyens – Planungszelle : Quelles dynamiques de 
transfert en Allemagne et en Europe ?  

Auteur : Antoine Vergne, IEP Paris / Freie Universität Berlin, Centre Marc Bloch. 

Résumé : 

Le jury citoyen – Planungszelle est un modèle participatif inventé en Allemagne au 
milieu des années 70 par Peter Dienel. Lui-même le définissait comme « un groupe de 25 
citoyens et citoyennes choisis par le biais d’un tirage au sort, libérés pour quatre jours de leurs 
obligations professionnelles, indemnisés et qui aidés par des experts doivent trouver une 
solution à un problème politique prédéfini et soluble » (Vergne 2005 / p.2). Cette définition 
ne suffit pourtant pas à définir le modèle tel qu'il se présente et se pratique aujourd'hui non 
seulement en Allemagne mais encore dans d'autres pays européens. En effet, la « cellule de 
planification » a connu depuis trente ans diverse transformations, hybridations et transferts, ce 
que son inventeur lui-même reconnaît (Dienel 2002).  

La prise en compte de la dimension historique du modèle pose ainsi une série de 
questions : comment le modèle inventé par Peter Dienel au cours des années 70 s'est-il diffusé 
d'abord en Allemagne, puis en Europe ? Dans les cas où il ne s'est pas - ou tardivement - 
diffusé, peut-on trouver des facteurs explicatifs ? Quelles ont étés les transformations les plus 
importantes du modèle et sous quelles impulsions ? Quels ont-étés les processus d'hybridation 
du modèle lors de ses transferts européens ? 

La présente communication, en se basant sur les travaux en cours dans le cadre d'une 
thèse, se propose d'avancer des éléments de réponse autour de trois hypothèses. La 
méthodologie adoptée regroupe trois éléments : une étude des archives de Peter Dienel qui a 
commencé mi-janvier 2008 et se poursuivra jusqu'en juin, des entretiens avec certains acteurs 
du réseau (entretiens d'expert / Bogner 2002) et un questionnaire envoyé à tous les acteurs 
identifiés du réseau « Planungszelle ». La formulation des hypothèses se base sur une analyse 
des cinq éléments-clés pouvant être identifiés comme ayant joué un rôle dans l'histoire du 
modèle : les personnes, les textes, les institutions, les évènements et les lieux. Ces éléments, 
considérés en interaction et d'une manière diachronique autorisent une analyse dynamique de 
la logique de diffusion (II). Cependant, avant de pouvoir réaliser ce travail, nous devrons 
commencer par étudier séparément les cinq piliers précités (I).  

 

I. Les jurys citoyens, une photo de famille 

Concernant les personnes, on pourra identifier deux groupes : celui des « internes » 
qui se divise en quatre sous-groupes : les inventeurs, les première, deuxième et troisième 
générations et le groupe des « externes » qui comporte deux catégories : les politiques et une 
catégorie résiduelle des « compagnons de route ». Concernant les textes, on prendra en 
compte quatre types de documents : les livres « fondateurs », la littérature primaire5, celle 
secondaire et la littérature « grise ». La première catégorie contient deux ouvrages : « Die 

                                           
5 En excluant les deux livres précédemment cités que l'on considérera à part en raison de leur importance 
relative par rapport aux autres « sources primaires ».  



 26 

Planungszelle » de Peter Dienel et ses 5 éditions réparties entre 1978 et 2002 et « Die 
Befreiung der Politik » coordonné par Dienel, en 2005. La littérature comprend une série de 
« Werkstattpapiere » (« communications d'atelier ») produits par le centre de recherche animé 
par Peter Dienel dont le nombre semble monter à 566. La littérature secondaire est constituée 
de nombreux articles, principalement dans des revues d'urbanisme mais surtout des rapports 
citoyens eux-même qui donnent souvent des indications sur le modèle et les raisons de son 
utilisation. Le troisième élément central de l'histoire des Planungszelle est constitué par la 
catégorie des évènements et comporte deux branches : d'une part les événements informatifs 
et universitaires. Dans ce cadre, deux colloques ont une importance majeure, celui de 1995 
sur la démocratie réflexive et celui de 2004 sur la libération de la politique. D'autre part les 
projets de jurys, dont le nombre de s'élève probablement à 52, ce qui représente environ 300 
jurys. Un autre élément central dans les jurys est celui des institutions, aussi bien celles 
organisant les jurys que celles les mandant. Du côté des organisateurs on peut identifier 8 
institutions majeures. Du côté des mandants il faudra s'intéresser à un paysage plus lâche en 
identifiant des acteurs politiques et institutionnels isolés. Pour finir ce tour d'horizon des 
éléments constitutifs de l'histoire des jurys citoyens on citera la catégorie des lieux dont deux 
sont pertinents : l'Allemagne et « en dehors d'Allemagne » soit chronologiquement les États-
Unis7, l'Espagne, l'Angleterre, la Belgique, l'Autriche, le Japon, la Suisse, La Hongrie et la 
France.  

 

II. Trois hypothèses autour des dynamiques de diffusion  

Afin de saisir et de comprendre la dynamique de diffusion du modèle nous 
formulerons trois hypothèses :  

Hypothèse 1 : le nombre de projets de jurys citoyens est autant fonction de la 
dynamique interne au groupe que de la dynamique externe. La croissance et décroissance du 
nombre d'acteurs ainsi que la forme de leur activité (intra vs extra universitaire) jouent ainsi 
un rôle majeur pour la diffusion. La dynamique externe influençant la diffusion du modèle se 
caractérise quant à elle par l'apparition, le recul puis la renaissance du concept de 
participation citoyenne ainsi que par l'intérêt porté au modèle par des personnes-clés au sein 
de l'administration.  

Hypothèse 2 : la diffusion du modèle entendu dans le sens de sa renommée est 
principalement fonction de l'activité de Peter Dienel et des différentes vagues de promoteurs. 
L'ensemble de la littérature a joué un rôle secondaire. Cette hypothèse semble valable pour 
l'Allemagne, l'Autriche, l'Espagne, la Suisse et un peu moins le Royaume-Uni. Pour les autres 
pays ou le modèle (ou un dérivé) a été employé, la diffusion est passée par d'autres canaux. 
On pense ici à la Belgique et la France ou le modèle semble s'être diffusé par le biais de 
travaux universitaires. 

Hypothèse 3 : alors qu'en Allemagne les changements de conception du modèle sont 
restés assez minimes et ont ont été le fruit d'un travail interne au groupe, la diffusion en 
Europe de l'outil a subi de fortes hybridations lors des transferts. Le meilleur exemple de cela 
est le transfert vers le Royaume-Uni (Cf. Coote and Lenaghan 1997). Une exception 
importante est l'Espagne.  

                                           
6 Le comptage est en cours.  
7 A proprement parler, les États-unis sont aussi le lieu de naissance des jurys citoyens. En effet, Ned 
Crosby y a développé un modèle semblable et qui a donné le nom français de l'instrument : les citizens' juries. 
Crosby et Dienel ont travaillé de manière totalement indépendante l'un de l'autre et n'ont étés amenés à se 
connaître qu'à l'occasion de la « réinvention » du modèle en Angleterre au début des années 90.  
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2. Volet formation 

 
A. Formation des acteurs locaux 
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        Le premier cycle de formation 2007-2008        Volet formation des acteurs locaux 
 

 

 
R e v u e  T e r r i t o i r e s  

 

 

Cycle de rencontre - formation 
 

 
 
Mobiliser et prendre en compte les savoirs citoyens 
Dans les dispositifs de participation en Ile-de-France et en Europe 

 
 
 

Proposé par l’Adels 
dans le cadre du programme de recherche PICRI 

(Partenariat Institutions - Citoyens pour la Recherche et pour l’Innovation) 
soutenu par la région Ile-de-France 

 
 

2007 – 2008 

 
A destination d’élus, de militants 
associatifs et de professionnels des 
associations et des collectivités 
territoriales des sites concernés en 
Ile-de-France   
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Une formation dans le cadre d’un programme PICRI 
Partenariat Institutions – Citoyens pour la Recherche et pour l’Innovation 

 
 
 

Le cycle de rencontre - formation se situe dans le cadre d'un programme de recherche 
mené par l'Adels et deux laboratoires de recherche du CNRS – Cultures et Sociétés Urbaines 
(CSU) et Centre de Recherche sur l’Habitat (CRH), et qui s'intitule : 

Les dispositifs participatifs locaux en Ile-de-France et en Europe : 
vers une démocratie technique ? 

Ce programme de recherche est soutenu par la région Ile-de-France dans le cadre du 
dispositif PICRI : Partenariat Institutions - Citoyens pour la Recherche et pour l’Innovation.  

Pour la première fois en France, ce dispositif financier permet un travail de recherche 
commun entre des organismes de la société civile à but non lucratif (associations loi 1901, SCIC) 
et des chercheurs d’universités et d’organismes de recherche publics. 

 

 

Dans ce programme de recherche, l'association et les deux laboratoires se proposent 
d'observer la construction, la nature et la prise en compte des savoirs citoyens dans les 
processus délibératifs, à travers la mise en perspective d’expériences conduites à différentes 
échelles en Ile-de-France (quartier, arrondissement, ville, intercommunalité, département) et des 
expériences innovantes mises en œuvre dans d’autres contextes européens, à Berlin, Rome, 
Plock, Salford et Cordoue. 

Les partenaires de la recherche s'interrogent plus particulièrement sur la notion 
d’expertise citoyenne, désignée dans le vocabulaire varié de la démocratie participative par 
expertise d’usage, expertise populaire, savoir habitant, savoir citoyen, etc. 
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Un volet formation des acteurs 
Partenariat Institutions – Citoyens pour la Recherche et pour l’Innovation 

 
 

Ce programme de recherche comporte un volet formation permettant d'échanger et de 
valoriser les savoirs des différents acteurs locaux dans un triple mouvement : 

 

1. La confrontation d'expériences et de points de vue (professionnels, habitants et élus)  

Les moments d’échanges entre acteurs clefs de la démocratie participative sont 
relativement rares. L’espace privilégié de dialogue créé par ce cycle de rencontre permettra 
une réflexion collective sur la posture de chacun et la reconfiguration des rôles qui résulte de 
la mobilisation et la prise en compte des savoirs citoyens. De plus, cette confrontation 
d’expériences est réalisée dans des contextes variés : la mutualisation et l’échange 
d’expériences permettront ainsi un retour sur les pratiques de chacun. 

 
2. L'apport d'une perspective comparative européenne 

D’autres méthodologies participatives sont à l’œuvre en Europe. Le cycle de rencontre 
fera appel à différentes facettes du travail comparatif réalisé par les chercheurs. Ouvrant 
l’horizon sur d’autres cultures politiques, d’autres organisations institutionnelles, la 
comparaison nourrira la réflexion et pourra ouvrir des voies nouvelles d’évolution des 
pratiques des participants. 

 

3. La mise en discussion de résultats des recherches  

En fonction des attentes identifiées des participants, il sera possible de faire appel dans 
le cadre des rencontres aux chercheurs français et étrangers impliqués dans le programme 
PICRI. Ceux-ci pourront faire une présentation et une analyse d’une expérience de 
participation et du contexte de cette expérience susceptible de nourrir la réflexion des 
participants. 
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Modalités pratiques de la formation 
Mobiliser et prendre en compte les savoirs citoyens 

 
Les participants   

Un groupe d’environ 15 à 20 personnes sera constitué d’élus, de militants associatifs, 
de membres des instances participatives, de professionnels des collectivités et des associations 
des sites impliqués dans la recherche (voir la description des sites en annexe) : 

- Le quartier de la Goutte d’or  
- L’initiative inter arrondissements « Forum partici-passion de Belleville »  
- La concertation PLU de Paris et les conseils de quartier du 20e arrondissement 
- La ville de Morsang-sur-Orge 
- Le département du Val-de-Marne 
- L'association intercommunale « Le Triangle Vert » en Essonne  

 
Le calendrier et les lieux  

Le séminaire comportera 4 séances qui se tiendront à Paris, espacées d’environ un 
mois, entre juin et décembre 2007. Au cours du 1er trimestre 2008, une 5e séance sera 
organisée dans une des villes européennes associées à la recherche. 

 
L’animation 

L’animation du cycle sera assurée par l’Adels :  

- Jacques Picard, chargé de formation, sera l'animateur de la rencontre - formation. 
- Héloïse Nez, chargée de la coordination de la recherche, assurera le lien avec le 

volet recherche du programme.  

L'équipe d'animation fera appel en tant que de besoin à des intervenants extérieurs, 
chercheurs ou praticiens, membres du groupe de pilotage ou du conseil scientifique du 
dispositif Picri.  

En fin de programme, les membres du groupe se déplaceront dans une ville 
européenne pour rencontrer leurs homologues. 

 
Le déroulement des séances 

À partir de l’exposé introductif des responsables du programme, le groupe élaborera 
son programme de travail tout au long du cycle sur la base : 

- Des attentes des participants. 
- Des possibilités d’intervention des chercheurs et praticiens des sites en Ile-de-

France et en Europe. 
- Des étapes importantes identifiées sur les différents sites. 

Une diversité des approches sera recherchée, assurant une pluralité de regards et, par 
la mutualisation, la construction d’une expertise collective communicable. 
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Un groupe de pilotage 

L'Adels constitue un groupe de pilotage restreint composé d'administrateurs de 
l'association, de membres de son équipe permanente et des 3 co-dirigeants du programme et 
responsables scientifiques du programme :  

- Marie-Hélène Bacqué - Professeure des Universités – Evry – CRH 
- Yves Sintomer - Professeur des Universités – Paris VIII – CSU 
- François Hannoyer - Directeur de l’Adels – revue Territoires 

Le groupe de pilotage aura pour fonction d'accompagner l’équipe d’animation dans la 
conduite du cycle, de proposer des experts extérieurs et de participer à l'évaluation des 
travaux. 
 
 

Modalités financières 

Une participation aux frais sera demandée aux participants : 

- Élus et agents des collectivités territoriales : 1000 ¤ 
- Membres des dispositifs de participation et membres d'associations : 300 ¤ 

 La formation est éligible au budget formation des élus. Un supplément de 200 euros 
pour constitution du dossier sera demandé. 

 S’agissant de formation, les frais sont exonérés de TVA. Ces participations aux frais 
viennent en complément du financement accordé par le programme PICRI et donne accès aux 
frais pédagogiques et techniques du séminaire, aux frais de repas, de transports et 
d’hébergement, notamment pour le voyage européen de conclusion, l’abonnement pour un an 
à la revue Territoires.  
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Modalités pédagogiques de la formation : Objectifs 
Mobiliser et prendre en compte les savoirs citoyens 

 
 

 Objectifs généraux 

 Loin d’ouvrir une simple boîte à outils, le séminaire amènera les participants à 
construire une réflexion sur le sens de l'action, à partir des pratiques et des questions des 
acteurs, de leurs intentions, des valeurs qu'elles sous-tendent.  

L’Adels et les chercheurs ne souhaitent pas promouvoir l’idée d’un modèle unique 
mais organiser la mutualisation des réflexions sur les finalités, les méthodes, les moyens 
mobilisés par les porteurs d’initiatives françaises et européennes. 

 
 Objectifs opérationnels 

Le cycle de formation aidera chaque participant à interroger les pratiques de son 
territoire à l’aune de la question de la mobilisation des savoirs citoyens et de leur prise en 
compte dans la décision publique. Les participants pourront ainsi viser :  

- Une prise de recul par rapport à leur pratique quotidienne par la confrontation à 
d’autres expériences, d’autres territoires, d’autres instances, d’autres acteurs, 
d’autres cultures démocratiques. 

- Le développement, dans l’environnement protégé de la formation, d’un dialogue 
entre élus, techniciens et acteurs sociaux des territoires concernés sur les pratiques 
mises en œuvre. 

 
Objectifs complémentaires 

 
Les contributions du séminaire fourniront, le cas échéant, une partie de la matière à la 

production par l’Adels d’un numéro de la revue Territoires consacré à la nature et la 
mobilisation des savoirs citoyens. 

Le cycle de rencontre - formation pourra également contribuer à la mise en réseau 
d’acteurs de la démocratie participative en Ile-de-France. Dans une période marquée par les 
soubresauts de la crise civique et l’amplification des débats sur une conduite plus participative 
de l’action publique, l'Adels postule que c’est des acteurs eux-mêmes que viendra la diffusion 
d’une culture de la participation. 

Les deux laboratoires Louest et CSU attendent de ce cycle la mise en marche 
opérationnelle d’une capacité collective des acteurs à mettre en débat leurs positions et leurs 
pratiques. Cette capacité de « production » pourra alimenter les travaux de recherche, leur 
production et leur diffusion. 
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Modalités pédagogiques de la formation : Thèmes 
Mobiliser et prendre en compte les savoirs citoyens 

 
 
 Les quatre séances de formation organisées en Ile-de-France s'articuleront chacune 
autour d'un thème de discussion lié à la mobilisation et à la prise en compte des savoirs 
citoyens dans les dispositifs de participation.  

D'autres thèmes et d'autres questions pourront être traités, en fonction des attentes des 
participants formulées lors de la première séance de formation. 
 
 
1. La nature des savoirs citoyens 

- Quelle est la nature spécifique des savoirs citoyens ? 
- La notion de savoir citoyen est-elle distincte des notions de bon sens, d’expertise 

populaire, d’expertise d’usage, de contre expertise associative? 
- Quelle légitimité reconnaît-on aux savoirs citoyens : est-elle sociale et inscrite 

dans la proximité territoriale, ou plus largement politique et globale ?  
 

2. La collecte et la valorisation des savoirs 

- Comment collecter les savoirs citoyens ? Dans quelle mesure les lieux de vie, les 
associations, les services publics locaux, les instances participatives sont-ils le 
réceptacle de ces savoirs ? Le creuset où ils se transforment en ressource pour le 
territoire ? 

- Quels sont les acteurs qui se donnent cette mission ? À qui cette tâche est-elle 
confiée ?  

- Comment mobiliser les savoirs citoyens, sans les instrumentaliser au nom d’un 
pouvoir ou d’un contre-pouvoir ?  

- Quels sont les freins, voire les rapports de forces en présence, pour qu’ils 
s’expriment dans l’espace public de concertation ? 

 
3. Les échanges de savoirs 

- Pourquoi et comment organiser la confrontation des savoirs citoyens avec 
d’autres ? 

- Les acteurs sont-ils disposés à un échange réciproque de savoirs entre habitants, 
élus et les agents des services ? Quelles consignes d’animation, quels objectifs et 
quels moyens pour des instances dédiées à cet échange ?   

- Quels sont les tenants et aboutissants des dispositifs tels que commission extra-
municipale (départementale ou régionale), jury citoyen, conférence de citoyen, 
atelier public de concertation ? 

- Comment communiquer au plus grand nombre les résultats de travaux d’enquête, 
de sondage, d’auto-saisine des instances ? 

 
4. L’inscription des savoirs dans la décision publique 

- Comment inscrire les savoirs citoyens et dans la construction de la décision 
publique ?  

- Un calendrier commun est-il envisageable, liant les habitants, les services, les 
exécutifs locaux ? 
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        Programme des quatre séances à Paris        Volet formation des acteurs locaux 
 

 
Programme de la séance n°1 

 

La nature des savoirs citoyens 
 

Mardi 25 septembre 2007 – 9h30 à 17h 
À l’Adels – 108-110 rue Saint-Maur – 75 011  PARIS – Métro Parmentier 

 
 
 
 
Problématique générale 

• Quelle est la nature spécifique des savoirs citoyens ? 
• La notion de savoir citoyen est-elle distincte des notions de bon sens, d’expertise 

populaire, d’expertise d’usage, de contre-expertise associative? 
• Quelle légitimité reconnaît-on aux savoirs citoyens : est-elle sociale et inscrite dans la 

proximité territoriale, ou plus largement politique et globale ? 
 
Programme et interventions de la journée 

Matinée 
8h45 :  Accueil autour d'un café – croissant. 

9h30 :  Début du séminaire : 

• Présentation de l'Adels et du programme PICRI. 
• Aspects techniques et pratiques : horaires, calendrier, lieux, 5ème séance dans une ville 

d’Europe, circulation de l'information, fiches de présentation, méthodes de travail, 
etc…  

10h : Présentation de chacun et de son territoire, constitution du groupe autour d’un 

premier exercice sur les attentes et les questionnements de chaque participant. 

 

11h : Intervention d’Yves Sintomer 

Directeur adjoint du centre Marc Bloch à Berlin, professeur de sociologie à l’Université Paris 
VIII et chercheur associé au Centre « Cultures et Sociétés Urbaines » (CSU/CNRS), il est co-
directeur du programme PICRI.  
Dernier ouvrage paru : Le pouvoir au peuple, La Découverte, 2007. 
 

Le contexte et l’émergence du vocabulaire 

Yves Sintomer nous mettra en perspective le développement en Europe, dans des 
contextes différents, tout au long des 50 dernières années, d’expériences de 
« démocratie locale » et de « démocratie participative ». En France, de l’expérience de 
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quelques villes pionnières dans les années 70, ces pratiques se sont progressivement 
étendues, en même temps que le discours sur la participation politique, à de très 
nombreuses collectivités locales.  

Les expériences de participation y prennent des formes très diverses : des conseils de 
quartier aux budgets participatifs, des concertations localisées sur des projets urbains 
aux groupes de travail thématiques, des concertations sur les PLU aux projets de 
quartier… 

Dans le même temps, en Europe et singulièrement dans les villes de Rome, Berlin et 
Cordoue dont il est ici question, d’autres méthodologies participatives sont utilisées, des 
processus plus décisionnels sont à l'œuvre. En Ile-de-France comme en Europe, ces 
dispositifs participatifs mobilisent des savoirs citoyens, puis les prennent plus ou 
moins en compte dans la décision. 

Comment émerge le terme de « savoir citoyen », dans quels contextes ? 

En quoi l’expression « savoir citoyen » est-elle révélatrice de l’état des discussions sur 
la démocratie participative et peut-être de l’état tout court de notre démocratie ? 
Quelles questions démocratiques nous pose-t-elle ? 

 
De quoi parle-t-on : quelle est la spécificité des savoirs « citoyens » ? 
Comment et dans quelles conditions, certains citoyens et « habitants » en viennent-ils à 
se forger des savoir-faire et des connaissances mobilisables dans la participation ? Quels 
sont les différents types de savoirs mobilisés :  
• « savoir d’usage » reposant sur le proche et le local ;  
• « savoir professionnel » d’habitants compétents du fait de leur métier sur certaines 

questions discutées ;  
• « contre-expertise » associative ; 
• expertise quasi-professionnelle d’associations bénéficiant d'une délégation de service 

public ;  
• « bon sens » de citoyens évaluant « à la façon des politiques »… 

 

13h : Déjeuner à l'Adels 

 
Après-midi 

14h15 - 15h45 : Travail en atelier  

À partir de sa pratique sur les différents sites du programme en Ile-de-France, chaque groupe 
pourra travailler sur des cas concrets, la typologie des savoirs citoyens telle qu’elle a été 
exposée en matinée par Yves Sintomer. 

• Quelle est la nature spécifique des savoirs citoyens ? 
• La notion de savoir citoyen est-elle distincte des notions de bon sens, d’expertise 

populaire, d’expertise d’usage, de contre-expertise associative ? 
• Quelle légitimité reconnaît-on aux savoirs citoyens : est-elle sociale et inscrite dans 

la proximité territoriale, ou plus largement politique et globale ?  
 
16h - 17h : Débat suivi d'une synthèse 

17h : Fin du séminaire 
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Programme de la séance n°2 
 

La collecte et la valorisation des savoirs  
 

Mardi 16 octobre 2007 – 9h30 à 17h 
Salle Saint Bruno – 9 rue Saint Bruno – Paris 18e 

Métro Gare du Nord ou La Chapelle ou Barbès 
 
 

Problématique générale 

• Comment collecter les savoirs citoyens ? Dans quelle mesure les lieux de vie, les 
associations, les services publics locaux, les instances participatives sont-ils le 
réceptacle de ces savoirs ? Le creuset où ils se transforment en ressource pour le 
territoire ? 

• Quels sont les acteurs qui se donnent cette mission ? À qui cette tâche est-elle 
confiée ? 

• Comment mobiliser les savoirs citoyens, sans les instrumentaliser au nom d’un 
pouvoir ou d’un contre-pouvoir ? 

• Quels sont les freins, voire les rapports de forces en présence, pour qu’ils 
s’expriment dans l’espace public de concertation ? 

 

Programme et interventions de la journée 

Matinée 
8h45 :  Accueil autour d'un café – croissant. 

9h30 :  Retour sur la 1ère séance – mises au point diverses.   
 
10h : Intervention de Pascal Aubert   

Chargé pendant huit ans de la démarche quartier à Saint-Denis, il est aujourd'hui chargé de 
mission pour le développement économique de la Plaine Saint-Denis. À travers son 
expérience de praticien, d'opérateur, Pascal Aubert souligne l'ambiguïté de la commande 
publique en termes de participation, y compris dans le travail avec les couches populaires. 
 
C'est dans le cadre de son mandat de président de la Fédération des Centres Sociaux de Seine- 
Saint-Denis, qu'il a pu pousser, après les émeutes urbaines de l'automne 2005, un travail de 
recueil de la parole populaire avec quatre centres sociaux du 93. Car la parole populaire lui 
semble peu prise en compte, mal recueillie dans les espaces publics et les dispositifs mis en 
oeuvre par les institutions. 
 
À travers différents modes d'expression, un petit film a été réalisé qui sera présenté à notre 
groupe. Depuis ce film, un travail de recueil a pour fonction d'interpeller les politiques 
publiques lors des journées départementales de l'automne 2008 en Seine-Saint-Denis. 
 

13h : Déjeuner à l'Adels. 
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Après-midi 

14h 15 : Intervention de François Hannoyer  

Directeur de l’Adels, il est l'auteur du guide « Animer un projet participatif – modes 
d'emploi » et a contribué aux nombreux ouvrages de l'Adels : « Conseils de quartier, 
développement social – modes d'emploi » (avec la fédération des centres sociaux) et, plus 
récemment, le guide « Démocratie participative locale : enjeux et pratiques ». 
Après une courte introduction théorique partant de l'aspect incantatoire, voire stérile, de notre 
propre injonction, presque mécanique, à élargir le cercle des participants, il animera un travail 
du groupe sur ses pratiques en direction des populations les plus exclues de l'espace public.  
 
Problématique de l'après-midi :  
Les promoteurs de pratiques participatives ne peuvent se résoudre à constater que peu 
d’instances accueillent effectivement des jeunes, des pauvres, des étrangers. Comment sortir 
de l’injonction stérile qui commande « d’élargir le cercle de la participation » ? 
 

Représentés et représentants ensemble, nous avons tendance à reproduire les carences 
actuelles de la politique dans des dispositifs qui n’ont rien de nouveau. Par les codes sociaux 
que nous utilisons (imposition de modèles, conditions pratiques de délibération,...), nous 
faisons des instances participatives pourtant généreusement pensées des lieux d’exclusion de 
gens qui ne s’y sentent pas accueillis. Plus profondément encore, en se plaçant au centre d’un 
« en groupe » (la société des inclus), élus et cadres politiques méconnaissent les pratiques, les 
structures sociales, les fondements culturels d’autres citoyens qu’ils perçoivent comme « hors 
groupe », aux marges du modèle dominant qu’ils incarnent. 

 
16h30 - 17h :  Synthèse  

17h : Fin du séminaire 
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Programme de la séance n°3 
 

Les échanges de savoirs  
 

Mardi 13 novembre 2007 – 9h30 à 17h 
À l’Adels – 108-110 rue Saint-Maur – 75 011  PARIS – Métro Parmentier 

 
 
 
Problématique générale :  

• Pourquoi et comment organiser la confrontation des savoirs citoyens avec d’autres ?  
• Les acteurs sont-ils disposés à un échange réciproque de savoirs entre habitants, élus 

et les agents des services ?  
• Quelles consignes d’animation, quels objectifs et quels moyens pour des instances 

dédiées à cet échange ?   
• Quels sont les tenants et aboutissants des dispositifs tels que commission extra 

municipale (départementale ou régionale), jury citoyen, conférence de citoyen, atelier 
public de concertation ? 

• Comment communiquer au plus grand nombre les résultats de travaux d’enquête, de 
sondage, d’auto-saisine des instances ? 

 
Programme et interventions de la journée :  

Matinée 

8h45 : Accueil autour d'un café – croissant. 
9h30 :  Retour sur la 2e séance - mises au point diverses.  
 
10h : Intervention de Jacques Baudrier 
Conseiller municipal chargé de la voirie dans le 20e arrondissement de Paris, Jacques Baudrier 
présentera la démarche du budget participatif voirie de l’arrondissement. Le 20e arrondissement a 
mis en place à partir de 1995, de manière pionnière et en conflit avec la mairie centrale, un 
dispositif de conseils de quartier. Installé au début du nouveau mandat 2001, le dispositif général 
de participation aux choix budgétaires du 20e arrondissement de Paris est présenté par les élus 
comme une nouvelle étape du dispositif conseils de quartier. C’est une expérience pilote à Paris. 
Il fait coexister deux procédures imbriquées : l’une, d’ordre général, porte sur l’ensemble des 
investissements ; l’autre est centrée sur les investissements du secteur de la voirie. Les deux 
procédures sont ancrées sur les sept conseils de quartier dont les assemblées plénières et les 
commissions de travail sont, dans le 20e arrondissement,  ouvertes à tous les habitants.  
Jacques Baudrier, en charge de ce dispositif comme adjoint à la voirie, nous le présentera. 
S’agissant d’échange de savoirs, il expliquera comment la méthodologie comprend 
intrinsèquement un processus d’apprentissage.  
Le dispositif comprend d’abord un recueil de propositions d’investissement dans les 
commissions voirie de chaque conseil de quartier ; suivi d’une réunion publique d’échanges à 
l’issue de laquelle émergent des priorités ; une phase d’allers et retours avec les services et 
d’affinage des demandes et enfin une phase d’arbitrage final. Des réunions publiques avec les 
ingénieurs précèdent la mise en œuvre des investissements sur le terrain. 
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Jacques Baudrier nous expliquera comment ce dispositif lourd, du recueil des propositions aux 
réunions publiques de mise en œuvre, a pour effet la diffusion de connaissances par les 
techniciens et ingénieurs de la voirie ; la diffusion d’une culture du sujet. Cette diffusion pourrait 
être décrite comme un processus de formation continue. Le résultat le plus tangible est qu’il n’y 
a pratiquement plus de propositions irréalisables sur les centaines déposées. 
Quels types de savoirs s’échangent dans ce processus d’apprentissage ? Est-il réciproque ? 
Comment l’animation du dispositif peut le rendre démocratique ? Quels sont les effets palpables 
du processus sur l’administration, sur la mairie du 20e, voire sur la mairie de Paris ? 
 

13h : Déjeuner à l'Adels 
 
Après-midi 

14h 15 : Intervention de Julien Talpin 

Doctorant en sciences politiques à l’Université Paris VIII et à l’Institut Universitaire Européen 
de Florence, Julien Talpin proposera une présentation comparative de trois budgets participatifs 
européens : dans le 11e arrondissement de Rome, à Séville et à Morsang-sur-Orge. 
Après avoir présenté les trois dispositifs participatifs, il abordera la question des échanges de 
savoirs sous deux angles : les transferts de savoirs entre les différents acteurs et les 
apprentissages collectifs. Il s’intéressera aux compétences et aux savoirs auxquels des citoyens 
ordinaires peuvent accéder par la participation politique. En quoi un dispositif de budget 
participatif est-il à même de « produire » des citoyens (plus) compétents, capables de fournir des 
jugements informés politiquement et techniquement ?  
Ce sont les interactions entre des acteurs porteurs de savoirs très différents qui vont permettre 
à des processus d’apprentissage de se mettre en place. Au sein des budgets participatifs 
observés, les savoirs citoyens issus d’expériences antérieures à la participation – le savoir 
d’usage, le savoir professionnel diffus et la compétence politique – se retrouvent en général 
confrontés à d’autres formes de compétences, principalement celles des techniciens et des 
élus.  
À partir d’une enquête ethnographique menée sur les trois sites pendant près de deux ans, il 
distinguera quatre types de savoirs et de savoir-faire acquis par la participation : des savoir-faire 
liés à l’action collective, des connaissances techniques, une certaine compétence politique et un 
savoir d’usage. Ces compétences acquises par la participation constituent autant de ressources 
que les acteurs peuvent réinvestir dans d’autres arènes publiques.  
 

16h30 - 17h :  Synthèse  

17h : Fin du séminaire 
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Programme de la séance n°4 
 

L’inscription des savoirs citoyens 
dans la décision publique 

 
Jeudi 13 décembre 2007 – 9h30 à 17h 

À l’Adels – 108-110 rue Saint-Maur – 75 011  PARIS – Métro Parmentier 
 
 
 
Problématique générale 

Après nous être interrogé avec Yves Sintomer sur la nature des savoirs citoyens puis sur leur 
collecte et leur valorisation avec Pascal Aubert (Fédération 93 des centres sociaux) et 
François Hannoyer (Adels), enfin sur les échanges de savoirs avec Julien Talpin à travers trois 
expériences européennes et Jacques Baudrier via le budget participatif de la voirie du 20e 
arrondissement, notre 4e séance débouche logiquement sur l’inscription des savoirs dans la 
décision publique.  

Nous le ferons à travers les expériences de jurys citoyens en Allemagne, celle de la 
« régénération urbaine » du quartier à Marzahn Nord (Berlin Est) et enfin les ateliers urbains 
de La Courneuve (93).  Ces trois pratiques, assez diverses quant à leur nature, leur mise en 
œuvre et leur ampleur (voir ci-après) sont réunies par des questions communes :  

• Quelle est la capacité des décideurs publics, de l’administration et des cabinets 
d’expertise (en matière d’urbanisme), – du point de vue de la compréhension qu’ils 
ont de leur métier et de leur mandat – à partager une partie du pouvoir de modeler la 
ville ?  

• S’ils identifient des « savoirs citoyens » qu’ils mobilisent avec des outils particuliers 
vers des propositions en termes de programme, d’équipements et de services, dans 
quelle mesure ce mode d’exercice du pouvoir local modifie-t-il la responsabilité 
politique, la posture des élus ? 

• Sur chacune de ces pratiques, comment se sont posées les questions de légitimité des 
propositions et de rapport avec des formes d’organisation plus structurées 
(associations par exemples), ascendantes, de la société ? 

• Si un calendrier commun est réalisé, quel est-il ? Constate-t-on une modification 
profonde des rythmes de l’action publique ? 

 

 

Programme et interventions de la journée 

Matinée  
8h45 : Accueil autour d'un café - croissant  
9h30 :  Retour sur la 3e séance. Présentation rapide du programme du séjour d’étude à Rome. 
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10h : Intervention de Cécile Cuny 

Doctorante en sciences sociales à l’Université Paris VIII et à l’Université Humboldt de 
Berlin, Cécile Cuny proposera une présentation comparative de deux dispositifs de 
participation mis en place à Marzahn Nord, un quartier de grands ensembles à Berlin-Est :  
• Le conseil de quartier, un dispositif qui associe habitants, représentants associatifs et 

bailleurs à l’allocation du budget dédié au quartier dans le cadre du programme de 
régénération urbaine « Soziale Stadt ». 

• Le budget participatif de l’arrondissement. 
Après avoir présenté les deux dispositifs participatifs, elle abordera la question de la collecte 
des savoirs citoyens dans les milieux populaires, afin d’apporter des éléments 
complémentaires, à partir d’un cas européen, sur le thème de la deuxième séance de la 
formation.  

Elle interrogera ensuite ces deux dispositifs participatifs sous l’angle de la problématique du 
jour : l’intégration des savoirs citoyens dans la prise de décision, à partir de l’articulation 
entre la place des savoirs dans l’élaboration de la décision au sein des dispositifs d’une part, et 
l’intégration des dispositifs dans le processus de prise de décision institutionnel d’autre part.  
La comparaison entre les deux dispositifs l’a amenée à formuler l’hypothèse suivante : la 
place des savoirs citoyens dans l’élaboration de la décision au sein des dispositifs est 
inversement proportionnelle à l’intégration des dispositifs dans le processus de décision 
institutionnel. Autrement dit, lorsque le dispositif a une fonction consultative, les savoirs qui 
y sont mobilisés pour élaborer les conclusions rendues par les groupes de citoyens consultés 
sont diversifiés. Inversement, lorsque le dispositif remplit la fonction d’un organe de décision 
dans un processus d’action publique décentralisé, la prise de décision y est routinière et 
engage une faible mobilisation de savoirs. Les ressorts de la décision semblent davantage se 
trouver dans la fonction ou l’autorité symbolique des participants. Au final, les savoirs 
s’avèrent dans les deux cas peu intégrés à la prise de décision. 
 

11h30 : Intervention d’Antoine Vergne 
Doctorant en sciences politiques à la Freie Universität de Berlin et à l’Institut d’Études 
Politiques de Paris, Antoine Vergne nous présentera le dispositif des jurys citoyens en 
Allemagne, qu’il étudie dans le cadre de sa thèse portant sur le tirage au sort en politique.  
Il étudie le modèle « Planungszelle » (jury citoyen) depuis environ un an et demi, sous l'angle 
du tirage au sort et en tant qu'instrument de démocratie participative. Ce modèle peut être 
défini comme un groupe de 25 citoyens tirés au sort sur les registres d'habitants et qui, 
pendant quatre jours et aidés d'experts et de modérateurs, se penchent sur un problème donné 
afin de formuler des solutions. Ils sont libérés de leurs obligations professionnelles et 
familiales et dédommagés financièrement. Les recommandations faites sont réunies dans un 
rapport citoyen, qui est remis aux autorités ayant mandaté le jury. 
Il nous présentera les résultats de son étude empirique sur la conduite d'une série de jurys 
citoyens dans la ville d'Aix-la-Chapelle, qui s’est déroulée en novembre 2007 au sujet de la 
mise en place d'une nouvelle politique de ramassage des ordures. Il abordera la question de 
l'intégration des savoirs citoyens à la décision par le biais de deux ou trois autres cas de jurys 
citoyens plus anciens, dans lesquels on peut « suivre » cette éventuelle intégration. 
 
13h : Déjeuner à l'Adels 
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Après-midi 

14h 15 : Intervention d’Irène Gegout  

Chargé de mission sur le Grand Projet de Ville de La Courneuve, Irène Gegout nous 
parlera de son travail sur le quartier Six-Routes / Verlaine  où le projet de rénovation urbaine  
a débuté en  2006 avec le lancement des ateliers de travail urbain dans le cadre du comité de 
voisinage. Une soixantaine d’habitants ont participé à ce lancement.  À la fin de l’année, un 
jury retient l’un des projets élaborés d’août à décembre par trois équipes différentes 
d’architectes et d’urbanistes. Les habitants disposent d’un tiers des voix.  
 
L’ambition affichée est la co-construction du cahier des charges de la rénovation. 
L’atelier doit permettre à chacun d’émettre un avis sur ce qui doit être démoli, changé ou 
gardé. La ville affirme enfin qu’il ne faut pas « avoir fait des études pour participer aux 
Ateliers ». Il suffit donc d’habiter, ou même simplement de travailler, dans ce quartier ou dans 
la ville. Jeunes et enfants seront spécifiquement consultés.  
 
« Urbanistes, architectes et paysagistes ont un savoir-faire précieux, mais les habitants 
disposent quant à eux d’une connaissance profonde du quartier » nous dit le maire de la ville 
: nous demanderons à Irène Gegout comment … s’effectue concrètement cet échange dans un 
processus qui est construit comme va et vient entre un ATU et des équipes de professionnels 
(urbanistes, architectes…).  
 
• À quel moment du calendrier, lourd et contraint de la rénovation urbaine, ce travail de 

l’atelier intervient-il ? 
• Quels savoirs spécifiques sont apparus, concourrant à la formalisation de propositions 

dans le cahier des charges ? 
• Un transfert de savoirs préalable entre les urbanistes et le public de cet atelier a-t-il été 

nécessaire, observé, et de quelle nature ? Quelles compétences les membres de l’ATU 
doivent-ils posséder pour prendre part réellement à cette co-construction ?  

• Les équipes ont-elles joué le jeu de ce processus, à la fois celles des urbanistes mais aussi 
les services municipaux concernés ? 

• Comment finalement peut-on apprécier l’impact réel de ce travail des « concernés » dans 
ce qui sera le projet urbain du quartier ; de quelle nature sont leurs propositions ? 

 

16h30 - 17h :  Synthèse  

17h : Fin du séminaire 
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        Programme du séjour d’études à Rome        Volet formation des acteurs locaux 
 

 
Programme de la séance n°5 

 

Séjour d’étude à Rome 
 

Vendredi 18 – samedi 19 janvier 2008 
 
 

 

Vendredi 18 janvier 2008 

7.10 : Départ d’Orly. 

9.05 : Arrivée à l’aéroport de Ciampino. 

Transfert à l’hôtel Aedes Placida, via Como 45. 

 

11.00 – 13.30 

Présentation du programme. 

Introduction aux problèmes urbanistiques et processus participatifs à Rome, par 
Giovanni Allegretti et Carlo Cellamare, professeurs et chercheurs du Picri à Rome. 

Rencontre avec un représentant de l’administration sur le thème de la requalification des 
périphéries et les processus participatifs à Rome (Mauro Zanini, Secrétariat de l’adjoint au 
maire chargé des questions de banlieues, Mairie de Rome). 

Lieu : Département DAU, Faculté d’Ingénierie, Université de Rome Sapienza  

 

13.30 – 15.00 

Déjeuner dans la zone Monti (centre de Rome) chez Osteria della Suburra 

 

15.15 – 17.45 

Discussion sur l’origine et l’expérience de la « Casa della Città » (maison de la ville) du 
1er arrondissement et sur le  « Forum Monti » (forum d’associations et de citoyens de la 
zone Monti), ainsi que sur la situation générale dans le centre historique et les relations avec 
les arrondissements. 

 

Rencontre avec Fabio Zuccarelli (adjoint au maire du Ier arrondissement sur la « Casa della 
Città »), et plusieurs représentants du Forum Monti. 

Lieu : Département DAU, Faculté d’Ingénierie, Université de Rome Sapienza  
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Transfert à Testaccio  
18.30 – soir 

« Città dell’AltraEconomia » : un projet né en coopération avec la « société civile » 
(regroupement de 42 associations spécialisées dans l’écologie, le commerce équitable, 
l’agriculture biologique, le tourisme responsable, etc.). Rencontre avec plusieurs représentants 
associatifs, le directeur du regroupement associatif Riccardo Troisi et l’adjoint au maire 
chargé des questions de banlieues Dante Pomponi. 

Repas bio, solidaire et équitable. 

Retour à l’hôtel, métro B, arrêt Policlinico. 

 

Samedi 19 janvier 2008 

9.00 – 12.00 

Transfert dans le quartier Corviale, en bus. 

Le « Laboratorio Territoriale di Corviale » (Atelier Territorial de Corviale) du 
Département des banlieues de la Mairie de Rome : le défi de la grande banlieue. 

Daniela Luisa Montuori, architecte, responsable de l’Atelier Territorial de Corviale – Roma 
Ouest”  présente l’activité de l’atelier. 

Rencontre avec quelques opérateurs qui ont collaboré à l’Atelier: 

Mme Maria Alicata, Fondation  Adriano Olivetti - “Imaginer Corviale” 
M Francesco Careri, architecte, Observatoire Nomade - “Imaginer Corviale” 
Mme Antonia Guarino, sociologue - “Entretien à Corviale” 
Mme Aisling Pallotta, Guichet de la “Banque du Temps” 
Mme Emanuela Vecchio, architecte, Ateliers Locaux 

 

12.00 – 12.30 

Transfert à Saline di Ostia, en bus. 

 

12.30/13.00 – 16.00  

Visite dans une zone de la périphérie « illégale » (ex-abusiva), en restructuration : à Rome, 
150 000 personnes habitent dans des zones construites illégalement. La ville développe un 
programme d’« auto-récupération » de ces zones, en collaboration avec des structures 
associatives (le « Consorzio di Autorecupero »), afin de régulariser les bâtiments et l’espace 
public. 

Déjeuner organisé par le « Consorzio di Autorecupero » de Saline di Ostia, restaurant Il 
Monumento. 

Rencontre avec le président du « Consorzio di Autorecupero » (Franco De Luca) et 
d’autres acteurs sociaux de la zone des comités de quartier. 

 

Transfert à Ciampino (pour vol à 19.15) ou retour dans le centre de Rome (avec retour le 
dimanche soir ou au cours de la semaine suivante). 
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        Liste des participants à la formation        Volet formation des acteurs locaux 
 

Quatorze acteurs locaux ont participé au premier cycle de formation des acteurs 
locaux « Mobiliser et prendre en compte les savoirs citoyens dans les dispositifs de 
participation en Ile-de-France et en Europe » : deux élus, trois agents territoriaux, trois 
professionnels associatifs, quatre conseillers de quartier et deux militants associatifs de sept 
territoires en Ile-de-France (tous analysés dans le cadre de la recherche) : la Goutte d’Or, le 
collectif Belleville Partici-passion, les conseils de quartier à Paris, la ville de Morsang-sur-
Orge, le Conseil général du Val-de-Marne et l’association du Triangle Vert. 

Voici la liste complète des participants à la formation, ainsi que leur rôle dans la 
démocratie participative locale : 

Nom et territoire Rôle dans la démocratie participative locale 
La Goutte d’Or  
Christine Ledésert Directrice du centre social Accueil Goutte d’Or 
Pierre Vergnole Directeur de la salle Saint Bruno (interassociation Goutte d’Or) 
  
Carrefour Belleville  
Sylvie Angelelli Membre du comité des Métallos, impliquée dans l’initiative du 

Carrefour Belleville  
Joëlle Morel Présidente du comité des Métallos, impliquée dans l’initiative du 

Carrefour Belleville  
  
Conseil de quartier Paris  
Florence de Massol Coprésidente du conseil de quartier Réunion Père Lachaise (20e 

arrondissement) 
René Perier Conseiller de quartier dans le 10e arrondissement, membre de 

l’équipe d'animation du conseil de quartier Porte Sainte Denis 
Paradis, responsable de la commission urbanisme 

Gilles Roux Conseiller de quartier dans le 10e arrondissement, membre de 
l’équipe d'animation du conseil de quartier Porte Sainte Denis 
Paradis, responsable de la commission transport 

  
Morsang-sur-Orge  
Marie-Claire Arasa Directrice de la maison de la citoyenneté et de la vie associative 
Francis Diener Maire-adjoint chargé de la démocratie locale 
Monique Jerphanion Membre d’un conseil de quartier 
  
Val-de-Marne  
Pascal Jarry Chef de projet de la Mission démocratie participative  
Michèle Cormier Responsable de la mission Action sanitaire et sociale 
  
Triangle Vert  
Christel Stachetti Chargée de mission de l'association 
Brigitte Bouvier Vice-présidente de l'association, adjointe en charge d'urbanisme 

à Saulx les Chartreux 
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2. Volet formation 

 
B. Formation des étudiants 
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        Programme du cours à l’Université d’Evry        Volet formation des étudiants 
 

 
Intitulé du cours : « Démocratie, citoyenneté et participation des habitants » 
Master : M1 « Villes, Territoires, Gouvernance », Université d’Evry Val d’Essonne 
Professeure : Marie-Hélène Bacqué 
Année : 2007/2008, Semestre 1 

 
Programme du cours : 

4 octobre - La question participative en France : introduction et cadrage 

11 octobre -  Les conseils de quartier en France (cours assuré par Héloïse Nez) 

25 octobre - Un urbanisme participatif 
Lectures obligatoires :  Loïc Blondiaux, 2005, « L’idée de démocratie participative : enjeux, impensés 
et questions récurrentes », dans Bacqué, Sintomer, Rey (dir) Gestion de proximité et démocratie 
participative, La Découverte, p.119-135. 

8 novembre - Expériences nord-américaines avec la participation de Carole Biewener, cours en 
anglais Lecture obligatoire : Hélène Bertheleu et Catherine Neveu, 2005, « De petits lieux du 
politique : individus et collectifs dans des instances de débat public à Tours », Espaces et sociétés, 
n°123, p.37-51. 

15 novembre - Introduire la dimension participative dans les politiques municipales - intervention 
du service démocratie participative de la municipalité de Nanterre 
Lectures obligatoires : Agnès Deboulet, 2006, « Le résident vulnérable. Questions autour de la 
démolition, Mouvements, n°47. 

22 novembre - Les budgets participatifs au Brésil et en France (cours assuré par Héloïse Nez) 
Lectures obligatoires : Leonardo Avritzer, « Nouvelles sphères publiques au Brésil : démocratie locale 
et délibération politique », dans Bacqué, Sintomer, Rey (dir) Gestion de proximité et démocratie 
participative, La Découverte, p.231-251 

26-27 novembre - Journées du FALP à Nanterre 
Compte-rendu à remettre au cours suivant 

6 décembre - Participation et développement durable  
Lectures obligatoires : Sandrine Rui, 2006, « Les citoyens impertinents. Débat public, conflit et 
mésentente » dans Simard, Lepage, Fourniau, Gariepuy, Gauthier, Le débat public en apprentissage, 
aménagement et environnement, L’Harmattan, p.77-183. 

13 décembre - Mise en situation 

20 décembre - Conclusion et rendu oral des travaux de groupe 

 
Evaluation :  

- présence et participation  
- exposé sur un texte ou un ouvrage proposé - rendu écrit 
- compte-rendu d’un conseil municipal 
- compte-rendu écrit d’un atelier d’un atelier des rencontres de la démocratie locale 
- travail collectif d’observation d’une situation de débat public (une trentaine de page 

maximum et présentation orale d’un quart d’heure) 
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2. Volet partage et dissémination       

des connaissances 
 

A. Séminaires, journées d’études  
et colloques 
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        Journées d’études sur les Généalogies        Volet partage et dissémination de connaissances 
 

 
Programme des journées d’études 

Généalogies de la démocratie participative 
 

Organisées par LOUEST et le CSU 
En collaboration avec l’Adels et le Centre Marc Bloch 

 
Dans le cadre du programme PICRI/Ile-de-France  

« Les dispositifs participatifs locaux en Ile-de-France et en Europe :  
Vers une démocratie technique ? » et de l’ACI Internationale  

« Démocratie participative, délibération et mouvements sociaux » 

 
Paris, École nationale supérieure d'architecture de Paris -Val de Seine 

8 et 9 février 2008 
 

Problématique 
 

Politiquement en vogue, la démocratie participative suscite un intérêt croissant dans le monde 
académique. Or, le développement simultané de dispositifs largement apparentés sur le plan 
procédural, dans des contextes et selon des modalités aussi divers, pose nombre de questions. 

A-t-on affaire à une même dynamique, déclinée sous des formes différentes, ou à des 
processus hétérogènes dont l’unité n’est qu’apparente ? Les enjeux administratifs, sociaux et 
politiques sont-ils globalement les mêmes dans les différentes expériences ? Assiste-t-on à un 
renouveau potentiel du politique, ou l’appel à la participation sanctionne-t-il son effacement ? S’agit-il 
d’un basculement dans les types de légitimité politique et les formes de l’action publique, ou au 
contraire d’un effet de mode ? Quelles sont les raisons de cette prolifération de dispositifs 
participatifs ? Celle-ci est-elle le signe d’une convergence au moins partielle des systèmes et des 
cultures politiques à l’échelle continentale ? Comment se sont forgées les catégories qui permettent 
d’appréhender ce phénomène, dans les espaces publics et dans la sphère académique ? Par quels 
transferts, quels emprunts entre différents contextes, entre monde académique, mouvements sociaux et 
milieux politiques ?   

L’objet de ces journées d’étude est de creuser la généalogie et la dynamique historique des 
actuelles démarches participatives, en remontant dans le temps court des origines immédiates des 
dispositifs contemporains, mais aussi en plongeant aussi le regard dans un temps plus long remontant 
de l’expérience démocratique moderne. 

 
 

Responsables scientifiques : Marie-Hélène Bacqué (UMR LOUEST, Université d’Evry), 
Yves Sintomer (Centre Marc Bloch, Berlin, CSU/Université de Paris 8) 

 

Secrétariat scientifique : Amélie Flamand (Amelie.Flamand@paris-valdeseine.archi.fr) 
Héloïse Nez (picri@adels.org) 

 
Site internet : http://www.adels.org/formations_etudes/picri.htm 
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 Vendredi 8 février 
9:00 Accueil du public 
  
 PREMIERE SEANCE PLENIERE 

Présidence : Marie-Hélène Bacqué (Université d’Évry, LOUEST) 
Amphi 120 

9:15 Ouverture par Marc Lipinski, vice-président de la Région Ile-de-France chargé de l'enseignement 
supérieur, de la recherche et de l'innovation scientifique et technique 

9:30  Introduction, Marie-Hélène Bacqué 
10:00 « Tirage au sort, démocratie et délibération politique », 

Yves Sintomer (Centre Marc Bloch, Université Paris 8/CSU) 

11:15 Pause café (Salle 124) 

11:30 « Citizen Juries: Origins, trajectories, perspectives », 
Hans-Liudger Dienel (Center for Technology and Society, Berlin University of 

Technology) 
  
12:30 Pause déjeuner libre 
  
 TRAVAUX EN ATELIERS SIMULTANÉS 
 1. L’histoire longue de la participation 

Présidence : Yves Sintomer 
Amphi 120 

2. Généalogie des dispositifs contemporains : 
expériences étrangères  
Présidence : Loïc Blondiaux 
Salle 125 

14:00 « Se réunir sous la Troisième République », 
Paula Cossart (Université Lille 3, GRACC)   

« La généalogie des budgets participatifs en 
Allemagne : une analyse à partir du cas de la 
région Berlin-Brandebourg », 
Carsten Herzberg (Université Paris 8, Université 
de Postdam, Centre Marc Bloch) 

 « La démocratie participative à Rome », 
Giovanni Allegretti (CES, Université de 
Coimbra), Carlo Cellamare et Anna Uttaro 
(Université La Sapienza, Rome) 
 

« La rénovation des grands ensembles est-berlinois 
dans les années 1990 : une "transplantation" ouest-
est »,  
Cécile Cuny (Université Paris 8, Université 
Humboldt de Berlin, Centre Marc Bloch) 

15:30 « Empowerment, développement et 
féminisme : du projet de transformation 
sociale à la gestion néolibérale », 
Carole Biewener (Simmons College, Boston),  
Marie-Hélène Bacqué (Université d’Évry, 
LOUEST) 

 
« The origins of participatory budgeting in Spain »,  
Ernesto Ganuza (IESA/CSIC) 
 
 

 « Démocratie participative et impératif 
délibératif : enjeux d'une confrontation »,  
Samuel Hayat (Université Paris 8) 

« Le développement des budgets participatifs en 
Grande Bretagne »,  
Anja Röcke (Institut Universitaire Européen, 
Université Humboldt de Berlin) 

   
17:15 Pause café (Salle 124) 
   
 DEUXIEME SEANCE PLENIERE 

Présidence : Claire Villiers (Région Ile-de-France) 
17:30 
18:30 

« Sciences et démocratie » 
Dominique Pestre (Centre Alexandre Koyré) 
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 Samedi 9 février 
9:00 Accueil du public 
  
 TRAVAUX EN ATELIERS SIMULTANES 
 3. L’histoire de la participation :  

les années 70 
Présidence : Jean-Paul Gaudillière 

Salle 125 

4. Généalogie des dispositifs contemporains : 
expériences françaises 

Présidence : Marie-Hélène Bacqué 
Amphi 120 

9:30 « Retour sur les années 70. Le parti socialiste, 
l'autogestion et la démocratie locale »,  
Rémi Lefebvre (Université de Reims, 
CERAPS, Lille 2)  

« Les généalogies de la démocratie participative à 
Paris : entre changements structurels, effets de 
contexte et jeux d'acteurs »,  
Grégory Busquet (CRH), Amélie Flamand (Institut 
d’Urbanisme de Paris, CRH) et Héloïse Nez 
(Université Paris 8, Adels) 

 « De l'autogestion à la démocratie 
participative, de la lutte à la procédure. 
Évolution du rapport au droit dans les 
actions citoyennes relatives au logement (1970-
2008) »,  
Marion Carrel (Université Lille 3, GRACC) 
et Suzanne Rosenberg (Intervenante 
indépendante, AITEC) 

« Démocratie participative et renouvellement du 
communisme municipal. Une analyse de la 
généalogie de quelques dispositifs participatifs en 
Ile-de-France »,  
Héloïse Nez (Université Paris 8, Adels)  
Julien Talpin (Université Paris 8) 

10:45 Pause café (Salle 124) 
   
11:00 « Un tournant participatif ? Une mise en 

perspective historique des appels à la 
participation dans les politiques scientifiques 
américaines contemporaines »,  
Brice Laurent (École des Mines)  

« La diffusion des jurys citoyens : de l’Allemagne 
à la France »,  
Antoine Vergne (IEP Paris, Freie Universität 
Berlin, Centre Marc Bloch) 

 « Critique des sciences et participation 
politique. Discours sur la science au peuple 
et notion de participation dans la France des 
années 1970 »,  
Mathieu Quet (Centre Alexandre Koyré) 

« Impératif délibératif et relance de l'"éducation 
populaire" en France : entre transfert international 
et "retour" aux sources »,  
Frédéric Chateigner (Université Robert Schuman 
Strasbourg, Prisme) 

12:30 Pause déjeuner libre 
   
 TROISIÈME SEANCE PLENIERE 

Présidence : Jacques Picard (Adels) 
Amphi 120 

14:00 « Quelques remarques sur le rôle des sciences sociales dans la consécration  
de la démocratie participative », Loïc Blondiaux (IEP Lille, CERAPS) 

   
15:15 Pause café (Salle 124) 
15:30 TABLE RONDE 

« Sciences citoyennes ? » 
Francis Chateauraynaud (EHESS), Jean-Paul Gaudillière (INSERM),  

Marie-Hélène Bacqué (Université d’Evry, LOUEST) 
  
17 :00 Conclusion 
17 :30 Clôture des journées d’études 
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        Conférence de Carlo Cellamare        Volet partage et dissémination de connaissances 
 

 

CONFERENCE DE CARLO CELLAMARE 
Professeur d’urbanisme à l’Université « La Sapienza » de Rome,  

Auteur de l’ouvrage « Le modèle de Rome : Une modernité ambiguë » 
 

Organisée par LOUEST et le CSU 
En collaboration avec l’Adels et le Centre Marc Bloch 

 
Dans le cadre du programme PICRI/Ile-de-France  

« Les dispositifs participatifs locaux en Ile-de-France et en Europe :  
Vers une démocratie technique ? » et de l’ACI Internationale  

« Démocratie participative, délibération et mouvements sociaux » 
 

Jeudi 7 février 2008, 18h-20h 
École nationale supérieure d’architecture Paris Val-de-Seine 

Amphithéâtre 180 
 

- Conférence en anglais - 
 
Le modèle de Rome : une modernité ambiguë* 

La ville de Rome traverse une période d'importants changements sociaux, politiques et urbains : le 
nouveau plan d'ensemble de la ville, de nouvelles interventions de rénovation urbaine à grande échelle, 
de nombreux projets conçus par des architectes de renommée internationale, des processus 
participatifs valorisés, un grand nombre d'importants évènements internationaux, une augmentation 
significative du nombre de touristes, un très haut niveau du PNB (comparé au  reste de l'Italie et à 
celui d'autres grandes villes).  

C’est la raison pour laquelle on peut parler du « modèle de Rome », un modèle qui tend à être proposé 
à l'ensemble de l'Italie. Les habitants expriment une certaine fierté d'être « Romains ». L'expression du 
« modèle de Rome » devient ainsi synonyme de modernisme, d'innovation et de changement.  

Néanmoins, on remarque un changement anthropologique important : un « nouveau cours » est à 
l'œuvre, dans lequel sont abandonnées les pratiques politiques anciennes considérées comme gênantes, 
archaïques et incapables d'affronter les défis contemporains.  

L’ouvrage propose un certain nombre de critiques en suggérant que ce modèle cache des problèmes 
non résolus dans le domaine de l'habitat et du cadre de vie, des transports, de la vie professionnelle, 
ainsi que des problèmes liés à la pauvreté et aux enjeux sociaux. Par-dessus tout, ce modèle suppose 
une soumission au pouvoir économique et aux exigences de la consommation. Ce modernisme 
abandonne à leur destin tous ceux qui ne peuvent suivre le rythme imposé par la compétition 
internationale. 

Tous ces sujets appellent de nombreuses questions sur les effets et les implications de cette modernité 
ambiguë qui structure de plus en plus les grandes villes. 
 
* Carlo Cellamare, Modello Roma : L’ambigua modernità, ODREDEK Edizioni, 2007. 
 
 

Contacts : ENSAPVS Paris Val-de-Seine, 75013 Paris 
Tel. : 01 72 69 63 75 (Amélie Flamand) 
Email : picri@adels.org (Héloïse Nez) 

Site internet : http://www.adels.org/formations_etudes/picri.htm 
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        Séminaire avec Dominique Pestre        Volets partage et dissémination de connaissances 
 

 
Séance extraordinaire (et restreinte) du séminaire ACI / PICRI 

Organisée par le CSU et le CRH (UMR LOUEST) 
En collaboration avec l’Adels et le Centre Marc Bloch 

 
ACI Internationale « Démocratie participative, délibération et mouvements sociaux » 

PICRI / Ile-de-France « Les dispositifs participatifs locaux en Ile-de-France et en Europe :  
Vers une démocratie technique ? » 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

PICRI / Ile-de-France 
Les dispositifs participatifs locaux en Ile-de-France et en Europe : 

Vers une démocratie technique ? 
 
 

Jeudi 18 janvier 2008, de 10h à 12h30 
Site Pouchet (CNRS), 59-61 Rue Pouchet, 75017 

 
 
 

 

Intervention de Dominique Pestre  
Historien des sciences, directeur de recherche à l’EHESS, Centre Alexandre Koyré 

 

« Science, politique, démocratie » 
 

Estimant que le champ d’études des Sciences, Technologies, Sociétés (STS), et plus précisément la 
partie de ce champ qui traite de la techno-science et de ses relations au politique, des savoirs et de 
l’expertise, de la « participation » et de la décision politique, est peut-être sous-développée en termes 
de théorie politique, Dominique Pestre présentera un ensemble de propositions pour explorer la 
complexité intrinsèque, dans les sociétés démocratiques, des relations entre « techno-science », 
logiques marchandes et logiques de sécurité des produits, espace public et fonctionnement des 
institutions démocratiques. Il mettra ainsi en débat ses dernières recherches sur les interactions qui 
structurent les relations entre sciences, techniques, Etat et gouvernementalité, afin de définir des 
pistes et des champs d’études indispensables pour penser les sciences en société et en démocratie. 
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        Séminaire avec Amy Lang        Volet formation, et partage et dissémination de connaissances 
 

 

Séance extraordinaire du séminaire ACI / PICRI 

Organisée par le CSU et le CRH (UMR LOUEST) 
En collaboration avec l’Adels et le Centre Marc Bloch 

 
ACI Internationale « Démocratie participative, délibération et mouvements sociaux » 

PICRI / Ile-de-France « Les dispositifs participatifs locaux en Ile-de-France et en Europe :  
Vers une démocratie technique ? » 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

PICRI / Ile-de-France 
Les dispositifs participatifs locaux en Ile-de-France et en Europe : 

Vers une démocratie technique ? 
 
 

Jeudi 22 mai 2008, de 9h à 11h 
Site Pouchet (CNRS), 59-61 Rue Pouchet, 75017 

Salle de conférence 
 

 
 
 

Intervention d’Amy Lang  
Intervention en anglais, débat en anglais et en français 

 
 

« Un nouvel outil pour la démocratie : quelques leçons des 
Assemblées Citoyennes sur la réforme électorale au Canada » 

 
“A New Tool for Democracy:  

Lessons from the Canadian Citizens’ Assemblies  
on Electoral Reform” 
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A New Tool for Democracy:  

Lessons from the Canadian Citizens’ Assemblies on Electoral Reform 
 

In 2004 and 2007, two Canadian provinces took the extraordinary step of inviting citizens 
selected by sortition to review their provincial electoral system and recommend a new one. 
Why did elected officials delegate this policy issue to randomly-selected groups of citizens? 
What were the consequences of asking ordinary people to decide this important question? 

Why did these Citizens' Assemblies recommend two dramatically different electoral systems? 
 

Scholars are hailing the Canadian Citizens’ Assemblies on Electoral Reform as the “gold 
standard” of citizen engagement. Dr. Amy Lang's talk will describe the Citizens’ Assembly 
process in detail, consider the important factors contributing to the decision made by each 

Assembly, and discuss the implications of this new tool for democratic practice. 
 

Dr. Lang is a Postdoctoral Fellow at the University of British Columbia Centre for the Study of 
Democratic Institutions (http://democracy.ubc.ca). She completed a doctoral dissertation on 
the British Columbia Citizens’ Assembly process, and is currently writing a book comparing 

the two Canadian Citizens' Assemblies. 
 

 
 

 
Un nouvel outil pour la démocratie :  

Quelques leçons des Assemblées Citoyennes sur la réforme électorale au Canada 
 

En 2004 et 2007, deux provinces canadiennes ont fait un pas important en invitant des 
citoyens sélectionnés par tirage au sort à revoir leur système électoral régional et à en 

recommander un nouveau. Pourquoi les élus ont-ils délégué cette entreprise à un groupe de 
citoyens choisis au hasard ? Quelles ont été les conséquences de ce choix visant à 

demander à des citoyens ordinaires de prendre une décision sur cette question 
fondamentale ? Pourquoi ces Assemblées Citoyennes ont-elles recommandé deux systèmes 

électoraux radicalement différents ? 
 

Les spécialistes estiment que ces Assemblées Citoyennes sur la réforme électorale au 
Canada constituent « l'étalon d'or » de l'engagement citoyen. L'intervention du docteur Amy 
Lang décrira le processus de l’Assemblée Citoyenne en détail, en considérant les principaux 

facteurs qui ont contribué à la décision prise par chaque Assemblée et en discutant des 
implications de ce nouvel instrument pour la pratique démocratique. 

 
Amy Lang est post-doctorante à l'Université de Colombie Britannique, au Centre d'études sur 

les institutions démocratiques (http://democracy.ubc.ca). Elle a soutenu sa thèse sur le 
processus des Assemblées Citoyennes de Colombie Britannique et écrit actuellement un 

livre comparant les deux Assemblées Citoyennes au Canada. 
 

 

Responsables scientifiques : Marie-Hélène Bacqué (UMR LOUEST, Université d’Evry), Yves 
Sintomer (Centre Marc Bloch, Berlin, CSU/Université de Paris 8) 

Pour toute information complémentaire veuillez prendre contact avec Héloïse Nez picri@adels.org 

Sites internet : www.adels.org/formations_etudes/picri.htm, http://aci-democratie-participative.cnrs.fr/ 
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        Colloque sur les budgets  
     participatifs au Portugal        Volets partage et dissémination de connaissances 
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       Programme du séminaire à Berlin         Volet partage et dissémination de connaissances 
 

 
            Centre Marc Bloch  

 
Groupe de travail démocratie 

participative et représentation politique 
 

 
Arbeitsgruppe partizipative Demokratie 

und politische Repräsentation 

Programme 2007 – 2008  Programm 2007 - 2008  
 

Présentation - Einführungstext:  
Paula und Anja bereiten einen Text vor.  
 
 

Séances - Sitzungen:  
 
 
01. 01.10.07 – 10-12h: CMB - Büro 103  

   
Antoine Vergne. Demokratie und Losverfahren. Eine empirische und theoretische Studie 
anhand des Beispiels „Planungszelle“. Vorstellung des Promotionsvorhaben.  

 
02. 29.11.07 – 10h-12h: CMB - Raum 114  

 
Anja Röcke. Frames of participatory budgeting. A comparative case study. Vorstellung der 
Forschungsarbeit.  

 
Organisation der Gruppe.  

 
03. 29.01.08 – 10h-13h: CMB - Raum 114  

   
Cécile Cuny. L'habitant comme expert: les définitions du savoir local dans un secteur de 
grands ensembles de l'Est de Berlin. Vorstellung der Forschungsarbeit.  

 
Linguere Diop. Critiques du parlementarisme et crise de la représentation. Vorstellung der 
Forschungsarbeit.  

 
04. 26.02.08 – 10h-13h CMB - Raum 114  

 
Paula Diehl. Mediale Inszenierung und politische Repräsentation heute. Vortrag.  

 
Thierry Devars. Blog politique et représentation : le poids de la posture communicationnelle 
face à la défection du lien démocratique.  

 
 

März Pause  
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05. 29.04.08 – 10h-13h FU oder CMB - Raum 114  

 
Gerhard Göhler. Weiche Steureung, participative und repräsentative Demokratie.  

 
 

06. 27.05.08 CMB – Raum 114  
 

Bernard Manin. Déliberation.  
   
 
07. 14. 06.07 CMB – Friedrich Ebert Stiftung  
 
Diskussionsabend über die Präsidentschaftswahl in Frankreich unter dem Aspekt der 
partizipativen Demokratie.  
 
Journée am Centre.  

 
Atelier während der langen Nacht der Wissenschaft. Planspiel am Beispiel der 
Bürgerinitiative „Tempelhof“ und anschließender Diskussion.  

 
 

 
Autres activités prévues – andere Aktivitäten:  

 
01. Teilnahme am Seminar von Paula Diehl an der HU.  
02. Bitte ergänzen !!!!!!  
 
 
 
Das Programm wurde gelesen und kommentiert von:  
 
Antoine Vergne am 03.12.07  
Paula Diehl am 04.12.07  
Thierry Devars am 04:12:07  
Anja Röcke am 05.12.07  
Carsten Herzberg am 05.12.07  
Linguere Diop am 06.12.07  
Cécile Cuny am  
Claire Gobaille am 09.01.08 
Yves Sintomer am  
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2. Volet partage et dissémination        

des connaissances 
 

B. Publications                               
 
 

 
 

 



 61 

        Un dossier de Territoires sur les  
    Budgets participatifs en Europe 

       Volets partage et dissémination de connaissances  
 

Territoires n°480 - septembre 2007 
 

  

 
 
 
  
Sommaire 
  
  
Dossier : Budgets participatifs en Europe : les bons comptes font-ils les bons citoyens? 
  
Les budgets participatifs en Europe 
par Yves Sintomer, Professeur de sociologie politique 
En s’implantant en Europe, la notion de budget participatif s’est adaptée aux réalités politiques locales, quitte à perdre 
de sa force de subversion. 
  
France. Fer de lance de l’ambiguë « proximité » 
par Yves Sintomer 
Avant d’être participative, la démocratie locale française est surtout « de proximité ». 
  
Portugal. La participation, ou l’avènement d’une politique de proximité 
par Nelson Dias, sociologue et Giovanni Allegretti, chercheur 
Le Portugal cherche à reconstruire la confiance dans la politique locale. 
  
Italie. Une alternative à consolider 
par Michelangelo Secchi, coopérative Mesaverde et Giovanni Allegretti 
Proches du modèle brésilien, les BP italiens cherchent un second souffle. 
  
Allemagne. « On ne peut pas espérer de profondes transformations politiques d’une participation 
ponctuelle et réduite » 
par Carsten Herzberg, Doctorant au Centre Marc Bloch à Berlin 
Pas question de changement social pour les BP Outre-Rhin. 
  
Angleterre. «  Les budgets participatifs n’influent pas sur la politique et le budget locaux » 
par Anja Röcke, Doctorante finlandaise en Sciences sociales 
En Angleterre, comme en Pologne, la tentation de l’instrumentalisation guette.  
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        Une publication sur les budgets 
          participatifs en Europe à la Découverte        Volet partage et dissémination de connaissances  
 
 

 
DEMOCRATIE PARTICIPATIVE ET MODERNISATION DES SERVICES PUBLICS :  

DES AFFINITES ELECTIVES ? 
LES BUDGETS PARTICIPATIFS EN EUROPE 

PAR YVES SINTOMER, CARSTEN HERZBERG ET ANJA RÖCKE 
 
 

Résumé : 

Since the early 1990s there has been a growing sense of political discontent in West-European 
democracies. The symptoms include falling electoral turnouts, declining party membership 
numbers and increased estrangement between politicians and citizens. Simultaneously, public 
administrations have been criticized for being too traditional, bureaucratic and paternalistic. 
The prevalence of a neo-liberal ideology has seen increased emphasis on privatisation, 
deregulation and market forces. In this context, local administration is the arena in which 
problems and solution come together. Local governments have tried to respond to citizens’ 
demands, the pressures of competition and the need to reform by increasing citizen 
participation in government. ‘Participatory budgets’ are a particularly interesting example of 
this trend. Mostly inspired by the experience of the Brazilian city of Porto Alegre, the idea of 
popular participation in running local budgets has spread rapidly across Europe. Whereas at 
the turn of the century only a few cities had introduced participatory budgets, they have now 
been introduced in more than 50. 
 
However, anyone observing participatory budgets in Europe is confronted with a complex 
picture, with significant differences between political contexts and participatory models. Can 
one really speak of a single phenomenon, or do the various participatory budgets reflect 
different processes, despite the common name? Is this a process that can transform political 
and administrative practices, or are the effects in fact marginal? Can participative democracy 
lead to a re-legitimising of political systems and to improvements in the structures of local 
administrations? Can it bring a ‘re-democratisation of democracy’ and more social justice, as 
in Porto Alegre? Is this an alternative tendency to the neo-liberal mainstream or, on the 
contrary, does it only represent a compensatory dimension of an increasing neoliberal 
globalisation? 
 
This book is the first comprehensive analysis of the full variety of participatory budgets in 
Europe, and of their effects on the quality of democracy, the modernization of local 
government and on social justice. It provides a critical appraisal of this participatory model, 
which has provided local actors, modernizers and the critics of globalisation with the hope 
that a reinvigoration of the democratic model might be in sight. It also tells a story, a story of 
transfers, importations, adaptations, networks of actors that develop tools and ideas across the 
continents and across the borders. Beyond participatory budgets, this research is the first 
continental comparative research on participative democracy. It explains the parallels and 
differences between political cultures and legal contexts of various European countries. It 
helps to better understand whether a political convergence is going on or not in this continent. 



 63 

In addition, it underlines the contradictory tendencies that political systems, public 
administrations and democratic practices face at the beginning of the 21st century. 
 
Together with thirteen European partners from various disciplinary backgrounds (political 
sociology, political science and urban sociology), a French-German research team has spent 
two years examining over 20 cities in ten countries. The research was conducted in Belgium, 
Finland, France, Great Britain, Germany, Italy, the Netherlands, Poland, Portugal and Spain, 
using common methods and concepts. 
 
 
Ce livre est le résultat d’une recherche collective financée par la Hans-Böckler Stiftung 
sur le thème : Participatory Budgets in a European Comparative Approach. Perspectives 
and Chances of the Cooperative State at the Municipal Level in Germany and Europe. 
Cette recherche a été dirigée par Yves Sintomer en collaboration avec Carsten Herzberg 
et Anja Röcke. Son directeur administratif était Hans-Peter Müller (Humboldt Universität 
zu Berlin). Les chercheurs membres de l’équipe étaient les suivants : Belgique : Ludivine 
Damay et Christine Schaut (Centre d’études sociologiques, Facultés universitaires Saint-
Louis, Bruxelles) ; Espagne : Ernesto Ganuza Fernandez (Instituto de Estudios Sociales 
de Andalucía, Córdoba) France : Marion Ben-Hammo et Sandrine Geffroy (Université 
paris 8), Julien Talpin (Institut Universitaire Européen de Florence, Université de Paris 
8) ; Grande Bretagne : Jeremy Hall (Institute for Entrepreneurship and Enterprise 
Development, Lancaster University Management School; PB Unit) ; Italie : Giovanni 
Allegretti (coordinateur, Centro dos Estudos Sociais, Universidade de Coimbra), Pier 
Paolo Fanesi (Universitá di Macerata), Lucilla Pezzetta (Universitá La Sapienza, Roma), 
Michelangelo Secchi (Universitá Statale di Milano) ; Pays-Bas : Hugo Swinnen (Verwey-
Jonker Institut, Utrecht) ; Pologne : ElŜbieta Plaszczyk (School of Public Administration 
Lodz), Dorota Dakowska (Université de Strasbourg) ; Portugal : Luis Guerreiro (Ville de 
Palmela), Giovanni Allegretti.  
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        Deux projets de publication sur les 
          généalogies de la démocratie participative        Volet partage et dissémination de connaissances 

 

Suite aux journées d’études des 8 et 9 février 2008 sur les « Généalogies de la démocratie 
participative », deux projets de publication visent à diffuser les résultats des recherches 
menées sur ce thème dans le cadre du programme PICRI et à les croiser avec les analyses 
d’autres chercheurs travaillant sur cette thématique, notamment des historiens et des 
historiens des sciences : 

 

� Un ouvrage collectif, intitulé La démocratie participative : histoires et 
généalogies, coordonné par Marie-Hélène Bacqué et Yves Sintomer, sera publié à 
La Découverte à l’été 2009. Cet ouvrage comprendra l’analyse de l’histoire longue 
de la participation, de l’histoire des notions mobilisées dans les processus de 
démocratie participative et des généalogies des dynamiques participatives 
contemporaines. Il reprendra certaines des communications aux journées d’études 
des 8 et 9 février 2008, notamment des chercheurs impliqués dans le PICRI qui sont 
intervenus sur les généalogies des dispositifs participatifs contemporains en France 
et à l’étranger, et fera appel à quelques contributions extérieures, comme sur la 
généalogie des expériences de participation en Inde et aux Etats-Unis.  

 

� Une publication dans une revue spécialisée sur le thème des généalogies de la 
démocratie participative, centrée sur l’émergence et les transferts d’expériences, 
coordonné par Marie-Hélène Bacqué et Yves Sintomer, est également prévue 
courant 2009. 

 


